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AUTORITE CONTRACTANTE : PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MVILA
COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES : CDPM-MVILA
	APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTEN PROCEDURE D’URGENCE
N° 002/BIS/AONO/PU/L07/CDPM/MVILA/2023DU02/02/2023
POUR  LES TRAVAUX  DE  CONSTRUCTION  D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE AU CETIC DE MELANGUE I DANS L’ARRONDISSEMENT DE BIWONG BANE,DEPARTEMENT DE LA MVILA,REGION DU SUD .


FINANCEMENT : BIP MINESEC- EXERCICE 2023
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Avis d'Appel d’Offres National Ouvert

N°002/BIS/AONO/PU/CDPM/MVILA/2023 du 20/03/2023 pour les travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classeau CETIC de MELANGUE I dans l’arrondissement de BIWONG BANE,Département de la Mvila,Région du sud.
Financement : BIP MINESEC, EXERCICE 2023
Objetdel'Appeld'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de la République du Cameroun pour l’Exercice 2023 du MINESEC dans le département de la Mvila, lePréfet lance un Appel d’Offres National ouvert pour l’exécution des travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de MELANGUE I, Arrondissement de BIWONG BANE,Département de laMvila, région du sud. Ces travaux sont spécifiés ainsi qu’il suit :

	Allotissement
	Intitulé du projet
	Gestionnaire
	Cautionnement

	Lot unique
	Travaux  de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETICde MELANGUE I, Arrondissement de BIWONG BANE
	Directeur du CETIC de MELANGUE I
	500 000  (Cinq cent mille) francs CFA


1. Consistancedestravaux
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent tous les corps d’état prévus et détaillés dans le cadre du Devis Quantitatif et Estimatif comprennent notamment :
· Travaux préparatoires – Etudes ;
· Terrassements ;
· Fondations ;
· Maçonneries en élévations ;
· Charpente – Couverture ;
· Menuiserie métalliqueet bois ;
· Electricité ;
· Peinture ;
· VRD et Rampe d’Accès pour Handicapés.
La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

2. Délai d’exécution
Le délai prescrit par le maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de trois (03) mois soit 90 jours calendaires.
3. Allotissement

Les travaux sont subdivisés en un lot unique :
· Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de MELANGUE I ;
4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel du projet à l’issue des études préalables est de Vingt-cinq millions(25 000 000) francs CFA, et constitue l’enveloppe plafond du Maître d’Ouvrage.

5. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute Entreprise de droit Camerounais témoignant d’une expérience claire et d’une aptitude technique (personnel et matériel) dans les travaux de construction, en milieu rural et urbain, et n’ayant aucun antécédent lié aux pratiques de fraude, d’abandon de chantier, dans le Département de la Mvila et ailleurs.  

Tout antécédent recensé et vérifié relatif aux motifs ci-dessus, entrainera la disqualification de l’offre de l’Entreprise concernée.
6. Financement
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public, exercice2023du Ministère des Enseignements Secondaires.
7. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des finances selon la liste figurant dans la pièce12 du DAO, soit un montant de 500 000 (Cinq cent mille) francs CFA, valable (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le présent dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Mvila à Ebolowa dès publication du présent avis ou au site Web de l’ARMP.
9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenuBaux heures ouvrables, au SIGAMP à la Préfecture de la Mvila à Ebolowa, dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittance de versement au Trésor Public de la somme non remboursable de 50 000 (cinquante mille) Francs CFA, représentant les frais d’acquisition du dossier.
10. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en Sept (07) exemplaires dont un (01) original et Six(06) copies marqués comme tels, devra parvenir au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Préfecture d’Ebolowa au plus tard Le 017/04/2023 à 14 heures et devant porter la mention ci - après :
Avis d'Appel d’Offres National Ouvert

 N° 002/BIS/AONO/PU//CDPM/MVILA/2023 du 20/03/2023 Pour les travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de MELANGUE Idans l’arrondissement de Biwong Bane, Département de la Mvila, Région du sud.
Financement : BIP MINESEC, EXERCICE 2023
(A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement)
11. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative compétente (Préfet, Sous-Préfet, …) conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances.

12. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un (01) seul temps. L’ouverture des pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 17/04/2023 à 15 heures précises par la Commission Départementale de Passation des Marchés placée auprès du Préfet de la Mvila dans la salle de conférence de la Préfecture d’Ebolowa.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

13. Evaluation des offres
L’évaluation des offres se fera en trois étapes :

· 1ère étape : Vérification de la conformité des offres administratives de chaque soumissionnaire ;

· 2ème étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes ;

· 3ème étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

13.1- Critères éliminatoires
Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment de :
· Absence de la caution de soumission ;

· Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif et non régularisée dans les 48 heuresaprès l’ouverture des offres ;
· Les Fausses déclarations, 
· La présence des pièces falsifiées ;
· Note technique inférieure à 70% des ‘’oui’’ ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié ;

· Absence du Sous-détail d’un prix unitaire quantifié.
13.2- Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des soumissionnaires porteront sur :
1. La capacité financière : présentation d’une attestation de capacité financière au moins égale aux deux-tiers (2/3) du coût prévisionnel du projet ; 
2. L’expérience de l’entreprise dans les travaux similaires sur financement public (exécution d’au moins un (01) projet similaire au cours des trois (03) dernières années) ;

3. La qualification et l’expérience des personnels d’encadrement (un conducteur des travaux : Technicien Supérieur du génie Civil ou du Génie Rural, avec trois (03) ans d’expérience minimum ; un chef chantier : Technicien du Génie Civil ou du Génie Rural, avec 02 ans d’expérience minimum) ;

4. La disponibilité par le soumissionnaire des matériels appropriés pour l’exécution de ce type de travaux (en propre ou en location : un (01) pick-up de liaison, un (01) camion benne, une dame sauteuse, un (01) générateur) ;

5. La cohérence dans la méthodologie d’exécution des tâches ;
6. Preuves d’acceptation des conditions de la lettre commande.
14- Attribution
Le Maitre d’Ouvrage Délégué attribuera la lettre commande au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre commande de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
15- Durée de validité des offres
   Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise desdites offres.

16- Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Préfecture d’Ebolowa.

Ebolowa, le _________________
Ampliations :
· MINMAP
· ARMP/CR-SUD
· DD MINESEC/Mvila
· CDPM/Mvila
· SPM/DDMAP/Mvila
· SOPECAM(PUBLICATION)
· ARCHIVES/CHRONO

· AFFICHAGE




Open National Invitation to Tender in emergency procedure 

N° 002/BIS/AONO/EP/CDPM/MVILA2023 of 20/03/2023
RELATIVE TO THE WORKS THE CONSTRUCTION OF ONE BLOC OF TWO CLASS ROOMSOF MELANGUE HIGH SCHOOL OF MVILA.  

FUNDING:Public Investment Budget 2023 of the Ministry of secondary education.

1.Subjectoftheinvitationtotender
In view of the execution of the 2023 public investment Budget, the Senior Divisional Officer of Mvila hereby launches, an Open National Invitation to Tender for The construction of one bloc of two class room of Melangue 1 high school of Mvila.
2.Natureofworks
The works subjects of this contract include: 

- Preparatory works;
-  Earthwork;
- Foundations;  

- Masonries and coating in Elevations;
- Frame - cover;  

- Electricity;

- Paint;

 - VRD.

3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for theProject Owner or Delegated Project Owner for the execution of the works subject of this tender shallbeto tree (03)months.
4. Allotment

The works shall be regrouped in unique lot.

5. Estimated cost
The estimated cost of the operation following prior studies stands is 25 000 000 FCFA.
6.Participationandorigin
The participation is open to equality of conditions in all enterprises of Cameroonian right installed in Republic of Cameroon and filling the conditions taken in the Particular Regulation of call of offers (RPAO) that makes the object of the piece N ° 03 of the present File of call of offers

7.Financing
The works object of the present call of offers is financed by the Public Investment Budget 2023 of the Ministry of secondary education.

8. Provisional bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approvedbytheMinistryinchargeofFinance featuringonthelistindocument12ofthetenderfileof an amount 500 000(five hundred thousand) Francs cfa and valid for thirty (30)daysbeyond the original date of thevalidityofthe offers.

9.Consultationoftenderfile
The file may be consulted during working hours by the Cell of support to the launching of the Calls of offers to the Divisional Officers of Mvila, located in Plateau area, ancient Consulate of France, since publication.

10.Acquisitionoftenderfile
The file may be obtained from commission support unit at the Senior Divisional Officers of Mvila from publication the present tender by press voice and notice voice in the offices for the Divisional Officers of Mvila as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of five thousand (50 000) franc CFA francs payable at the public treasure.

11.Submissionofoffers
Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) copies marked as such, should reach at the Particular Secretariat of the Senior Divisional Officers of Mvila, located in Ebolowa headquarter, not later than 17/04/2023 at 02 PM noon local time and should carry the inscription: 

Open National Invitation to Tender 

N° 002/BIS/AONO/EP/CDPM/MVILA/2023 of 20/03/2023
RELATIVE TO THE WORKS THE CONSTRUCTION OF ONE BLOC OF TWO CLASS ROOM OF MLANGUE 1 HIGH SCHOOL OF MVILA.  

 “Tobeopenedonlyduringthebid-openingsession”

NB: The offer should be accompanied by a CD containing the numeric version under Excel format of the quantitative and approximate detail setting.
12.Admissibilityofoffers.
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.

They must not be older than three preceding the original date of submission of bids (3) months or must not have been established after the signing of the tender notice.

            Any incomplete offer in accordancewiththeprescriptionsof thisnoticeandtenderfileshallbedeclaredinadmissible.Especiallytheabsenceofabidbondissuedby afirst-ratebankapprovedbytheMinistryincharge ofFinance.
13.Openingofbids
The bids shall be opened in single phase.

The opening of the administrative documents and the technical financial offers shall take place on 17/04/2023 at 03 Pm local time by the Divisional Tenders Board attached to the Senior Divisional Officer of Mvila.
Onlybiddersmayattendorbedulyrepresentedbya personoftheirchoice.
14. Evaluationcriteria
14.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria’s will essentially carry on:    

1. Absence of a bid bond established by a first-class bank approved by the Ministry in charge of finance;
2. The non-compliant and non-regularized administrative document within 48 hours after the opening of the tenders;

3. False declaration or falsified document;

4. The technical score lower than 70% of ‘’yes’’;

5. The absence of a quantified unit price;
6. The absence of the sub-detail of a quantified unit price.
14.2 Essential criteria

The relative criteria’s to the qualification of the candidates will carry to indicative title on:

1. A declaration on the tenderer's honour, signed and dated certifying the visit of the site and according to the model joins in appendix;  

2. Financial " balance of the three (03) last years;  

3. References of the enterprise in the similar realizations;  

4. Personal of technical framing on the yard;  

5. Essential " materials (Truck skip, vibrant Needle, concrete mixer, Kids tooling of yard and Vehicle of link, theodolite and Other materials);  

6. Technical " proposition: Existence of a methodology (Organization chart of the enterprise, Organization and methodology of execution of works; 
7. Planning of execution of works, Plans of the project, Arrangement planned for the protection of the environment, hygiene and the security of the yard);   

8. Note of general presentation of the offers.

PS: Only the tenderers having gotten 70% of yes to the technical assessment will be admitted to the financial analysis.

15. Award
The Contracting authority will assign the market to the tenderer whose offer has been recognized compliant for the main thing to the File of offer call and that arranges some requisite technical and financial capacities to execute the Market in a satisfactory way and whose offer has been valued least saying while including the proposed discounts if the case arises

16. Maximum number of lots:
A tenderer can be attributed of more than a share.

17.Validityofoffers
Bidders will remain committed to their offers for 90daysfromthedeadlinesetforthesubmission oftenders.

18. Administration to the name of which will be concluded the walks
To the exit of the exam of the offers of the tenderers by the Divisional Tenders Board attached to the Senior Divisional Pfficer of Mvila Division, a contract of works will be concluded between the adjudicataire and the Contracting authority, for the account of the Townships of Ebolowa.
19.Complementaryinformation
Complementary information which could be technical in nature can be obtained from the Senior Divisional Officers Office located in Ebolowa.
Ebolowa, on _________________

THE SENIOR DIVISIONAL OFFICER 

   (Contracting Authority)

Copy:
· MINPC (FOR INFO)  
· DD MINESEC/Mvila
·  (FOR INFO)
· ARMP/SOUTH (FOR PUBLICATION AND STORAGE)
· PRESIDENT DTBPM/Mvila (FOR INFO)
· SOPECAM (FOR PUBLICATION)
· CHRONO/ARCHIVES
· DOCS
Pièce n° 2 :

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)

TABLEDESMATIERES
A.Généralités . . . . . . . . . . . .. .
………………………………………………………………

	Article1
	:Portéedelasoumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article2
	: Financement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article3
	: Fraudeetcorruption. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
	

	Article4
	: Candidatsadmisàconcourir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article5
	: Matériaux,matériels,fournitures,équipementsetservicesautorisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article6
	:QualificationduSoumissionnaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article7
	:Visitedusitedestravaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	


Dossierd’Appeld’Offres . . .
………………………………………………………………

	Article8
	:ContenuduDossierd’Appeld’Offres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article9
	: EclaircissementsapportésauDossierd’Appeld’Offresetrecours. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article10
	: ModificationduDossierd’Appeld’Offres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	


Préparationdesoffres.
………………………………………………………………

	Article11
	: Fraisdesoumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
	

	Article12
	: Languedel’offre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article13
	:Documentsconstituantsl’offre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article14
	: Montantdel’offre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article15
	: Monnaiesdesoumissionetderèglement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article16
	: Validitédesoffres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article17
	: CautiondeSoumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
	

	Article18
	: Propositionsvariantesdessoumissionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
	

	Article19
	: Réunionpréparatoireàl’établissementdesoffres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
	

	Article20
	:Formeetsignaturedel’offre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	


Dépôtdesoffres....
………………………………………………………………………

	Article21
	: Cachetageetmarquagedesoffres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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RèglementGénéraldel'Appeld'Offres
A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Le Maitre d’Ouvrage Délégué, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres National Ouvert pour les Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de MELANGUE I, décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO. 

Le nom, le numéro d’identification faisant l’objet de l’Appel d’Offres figurent dans le RPAO. 

1.2.
Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le présent règlement (RPAO), et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service. 

1.3.
Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme « jour » désigne un jour calendaire. 

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO. 

Article 3 : Fraude et corruption

3.1.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés.

 En vertu de ce principe, le Maitre d’Ouvrage Délégué : 

a.     Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante : 

i.
Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, 

ii.
Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; 

iii.
“Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maitre d’Ouvrage Délégué en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ; 

iv.
“Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché. 

b.
Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché. 

3.2.
Le Ministre Délégué à la Présidence, Chargé des Marchés Publics, Autorité des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumission​naire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui. 

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1.
Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification. 

4.2.
En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après : 

a.
Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ; 

b.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il : 

i.
Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des mar​chés passés au titre du présent appel d’offres ; ou 

ii.   Présente plus d’une offre dans le cadre du pré​sent Avis d’Appel d’Offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre. 

c.   Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion. 

d.   Une entreprise publique camerounaise peut par​ticiper à la consultation si elle peut démontrer   qu’elle est : 

(i) Juridiquement et financièrement autonome, 

(ii) Administrée selon les règles du droit commercial et

(iii) N’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte du Maitre d’Ouvrage Délégué. 

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1.
Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPDAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitu​res, équipements et services. 

5.2.
Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “pro​venir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où provien​nent les services. 

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1.
Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre : 

a.   Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b.  Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-​qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPDAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché. 

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant : 

i.
La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ; 

ii.
Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ; 

iii.  Les commandes acquises et les marchés attribués ; 

iv.  Les litiges en cours ; 

v.  La disponibilité du matériel indispensable. 

6.2.
Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

a.
L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPDAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ; 

b.    
 L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ; 

c.    
 La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPDAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ; 

d.     Le membre du groupement désigné comme man​dataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Chef Service du Marché pour l’exécution du marché ; 

e.   
En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint. 

6.3.
Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPDAO. 

6.4.
Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 32 du RGDAO. 

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1.
Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire. 

7.2.
Le Maître d’Ouvrage Délégué autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent Le Maître d’Ouvrage Délégué, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. 

7.3.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du Règlement Général de l’Avis d’Appel d’Offres. 
Dossierd’Appeld’Offres
Article 8 : ContenuduDossierd’Appel d’offres
8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlestravaux faisant l’objet de la lettre commande, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise lesconditionsde la lettre commande,Outrele(s)additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO,ilcomprend aussi lesprincipauxdocuments énumérésci-après :
Pièce n°1 : La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appelsd’OffresRestreints);

Pièce n°2 : L’Avisd’Appeld’Offres(AAO);

Pièce n°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n°4 : LeRèglementParticulierdel’Appeld’Offres (RPAO);

Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);

Pièce n°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);

Pièce n° 7 : LecadreduBordereaudesPrixunitaires ;
Pièce n°8 : LecadreduDétailquantitatifetestimatif ;
Pièce n°9 : LecadreduSous-DétaildesPrixunitaires ;
Pièce n°10 : Lesmodèlede la lettre commande,
a. Lecadreduplanningd’exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c. Modèledelettredesoumission ;
d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;

g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
Pièce n° 11 
Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

a.
Modelée la lettre commande ;
Pièce n° 12 Justificatifs des étudespréalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Pièce n° 13
Lalistedesétablissements bancaires etorganismesfinanciersde 1er rang agréés par le ministre en charge des financesautorisésàémettredescautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansle DAO. Illuiappartientde fournir tous les renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsauditdossier.

Article9 : EclaircissementsapportésauDossier d’Appeld’Offresetrecours
9.1.
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maitre d’Ouvrage Délégué par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse au Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPDAO. Le Maître d’Ouvrage Délégué répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (DAO), Vingt et un (21) jours pour les (DAO) avant la date limite de dépôt des offres. 

Une copie de la réponse du Maitre d’Ouvrage Délégué, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumission​naires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres. 

9.2.
Entre la Consultation et l’ouverture des plis, tout soumis​sionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut intro​duire une requête auprès de l’Autorité des Marchés. 

9.3.
Le recours doit être adressé au Maître d’Ouvrage Délégué avec copies à l’organisme chargé de la Régulation des marchés publics et au Président de la Commission.

Il doit parvenir au Maitre d’Ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours avant la date d’ouverture des offres. 

9.4.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’orga​nisme chargé de la régulation des marchés publics ; 

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres 
10.1. Le Maitre d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif. 

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGDAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumission​naires qui ont retiré le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maitre d’Ouvrage Délégué par écrit. 

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maitre d’Ouvrage Délégué pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO. 

C. Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maitre d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres. 

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maitre d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi. 

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes : 

a. Volume 1 : Dossier administratif 

Il comprend : 

i.  Tous les documents attestant que le soumissionnaire : 

· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ; 

· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ; 

· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; 

· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur. 

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ; 

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé​ment aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ; 

b. Volume 2 : Offre technique 

b.1. 
Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnées à l’article 6.1 du RPAO. 
b.2.
Méthodologie 
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attes​tation de visite du site le cas échéant, etc.). 
b.3.

Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères adminis​tratif et technique régissant le marché, à savoir : 

1 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

2 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

c. Volume 3 : Offre financière 

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir : 

1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ; 

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ; 

3. Le détail estimatif dûment rempli ; 

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ; 

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant. 

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission. 

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un marché si cette condition est précisée dans le RPAO.

Article 14 : Montant de l’offre

14.1. 
Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire. 

14.2. 
Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif. 

14.3. 
Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre. 

14.4. 
Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d’exé​cution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix. 

14.5. 
Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8. 

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. 
En cas d’Appel d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre devront suivre les dispo​sitions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO. 

15.2. 
Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale 

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante : 

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indi​quera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché. 

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumis​sionnaire en annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu. 

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO. 

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante : 

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maitre d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie du pays de Le Maître d’Ouvrage Délégué spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”. 

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international. 

15.4. 
LeMaitre d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire. 

15.5. 
Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maitre d’Ouvrage Délégué et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché. 

15.6. 
Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres
16.1. 
Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maitre d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le Maitre d’Ouvrage Délégué comme non conforme. 

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maitre d’Ouvrage Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolon​gation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire. 

16.3.
Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que Le Maître d’Ouvrage Délégué adressera au (x) soumissionnaire (s). La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation. 

Article 17 : Caution de soumission
17.1. 
En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre. 

17.2. 
La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être auto​risés, sous réserve de l’approbation préalable du Maitre d’Ouvrage Délégué. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maitre d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumission​naire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO. 

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement. 

17.4. 
Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenues seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats. 

17.5. 
La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis. 

17.6. 
La caution de soumission peut être saisie : 

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ; 

b. Si, le soumissionnaire retenu : 

i.
Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO, où
ii. 
Manque à son obligation de fournir le caution​nement définitif en application de l’article 38 du RGAO. 

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes. 

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maitre d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maitre d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maitre d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante. 

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines par​ties des travaux, ces parties de travaux doi​vent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 31.2 (g) du RGAO. 

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autre​ment, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO. 

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade. 

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu’elle parvienne au Maitre d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maitre d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous. 

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’is​sue de la réunion préparatoire sera faite par le Maitre d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès-ver​bal de la réunion préparatoire. 

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification. 

Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indica​tion “COPIE”. En cas de divergence entre l’o​riginal et les copies, l’original fera foi. 

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’enc​re indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surchar​ges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre. 

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission. 

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1.

Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire. 

21.2.  Les enveloppes intérieures et extérieures : 

            a.  Seront adressées au Maitre d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b.   Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. 
Les enveloppes intérieures porteront éga​lement le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maitre d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article 24 du RGAO. 

21.4.
Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 
Susvisés, le Maitre d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément. 

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. 
Les offres doivent être reçues par le Maitre d’Ouvrage Délégué à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. 

22.2.
le Maitre d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispo​sitions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires précé​demment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. 

Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue au Maitre d’Ouvrage Délégué après les, date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée. 

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1.
Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modi​fication ou du retrait, soit reçue par le Maitre d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notifi​cation doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de rempla​cement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLA​CEMENT » ou « MODIFICATION » 

24.2. 
La notification de modification, de rempla​cement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres. 

24.3.
Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.

24.4.
Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO. 

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. 
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquée dans le RPAO. Les repré​sentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2.
Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes mar​quées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nou​velle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation vali​de du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées. 

25.3. 
Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’off​re, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maitre d’Ouvrage Délégué peut juger utile de mention​ner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. 

25.4. 
Les offres (et les modifications reçues confor​mément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation. 

25.5.
Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la receva​bilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance. 

25.6. 
A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires. 

25.7.
En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maitre d’Ouvrage Délégué. 

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés. 

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commen​taires ou des observations y afférents. 

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1.
Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des soumis​sionnaires, et à la recommandation d’attri​bution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique. 

26.2.
Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou le Maitre d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre. 

26.3.
Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maitre d’Ouvrage Délégué pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit. 
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maitre d’Ouvrage Délégué

27.1. 
Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la com​paraison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumission​naire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’er​reurs de calcul découvertes par la sous-​commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 29 du RGAO. 

27.2. 
Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché. 

Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. 
La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre. 

28.2.
La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques. 

28.3.
Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui : 

i.  
Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ; 

ii. 
Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maitre d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ; 

iii. 
Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres. 

28.4. 
Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme. 

28.5.
le Maitre d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres. 
Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dos​sier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualifi​cation stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification. 

Article 30 : Correction des erreurs
30.1. 
La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante : 

a.
S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; 

b.
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; 

c.
S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lett​res et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arith​métique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

30.2. 
Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirma​tion du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager. 

30.3. 
Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie. 

Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1.
Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA. 

31.2. 
La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO. 

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. 
Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous-​commission d’analyse. 

32.2. 
En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit : 

a. 
En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO 

b. 
En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ; 

c.  
En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO 

d. 
En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. 
En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ; 

 f.  
Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots ; 

g.   Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maitre d’Ouvrage Délégué dans le RPAO. 

32.3. 
L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution de la lettre commande, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres. 

32.4. 
Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maitre d’Ouvrage Délégué des travaux à exécuter dans le cadre de la lettre commande, la sous-commission d’analyse peut à partir du sous-détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maitre d’Ouvrage Délégué peut rejeter ladite offre avec avis systématique de l’ARMP en application de la circulaire N°002/CAB/PM du 31/01/2011. 

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres. 

F. Attribution de la lettre commande

Article 34 : Attribution
34.1.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué attribuera la lettre commande au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre commande de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés. 

34.2.
Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de charges au moment de l’attribution. 

Article 35 : Droit duMaitre d’Ouvrage Déléguéde déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
le Maitre d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation. 

Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maitre d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire de la lettre commande par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maitre d’Ouvrage Délégué paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution. 

Article 37 : Publication des résultats d’attri​bution du marché et recours
37.7.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observa​teur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution de la lettre commande y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres. 

37.2.
Le Maitre d’Ouvrage Délégué est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des sou​missionnaires concernés qui en font la demande. 

37.3.
Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. 

37.4.
En cas de recours, il doit être adressé à l’au​torité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maitre d’Ouvrage Délégué et au président de la commission de passation des marchés. 

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats. 

Article 38 : Signature de la lettre commande
38.1. 
Après publication des résultats, le projet de lettre commande souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente, pour adoption. 

38.2. 
Le Maitre d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature de lalettre commande à compter de la date de réception du projet de lettre commande adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire. 

38.3.
La lettre commande doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature. 

Article 39 : Cautionnement définitif
39.1.
Dans les vingt (20) jours suivant la notification de la lettre commande par Le Maître d’Ouvrage Délégué l’entrepreneur fournira au Maitre d’Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres. 

39.2. 
Le cautionnement dont le taux varie  entre 2 et 5% du montant de la lettre commande, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Chef Service du Marché ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur. 

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation de la lettre commande dans les conditions prévues dans le CCAG.

Pièce n° 3 : 
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)

REGLEMENTPARTICULIERDEL’APPELD’OFFRES
 Lesdispositionsci-après,quisontspécifiquesauxTravaux faisantl’objetdel’Appel d’Offres,complètentou,lecaséchéant, précisentlesdispositionsduRGAO. Encasdeconflit,lesdispositions ci-aprèsprévalentsurcellesduRGAO.Les numérosdelapremièrecolonneseréfèrentàl’articlecorrespondant duRGAO.
	Références du RGAO
	Généralités

	1.1
	1. Définitiondes Travaux :
Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de Melangue 1, Arrondissement de Biwong Bané, département de la Mvila
2. Consistance des travaux
Les travaux consistent à exécuter les tâches suivantes :
· Travaux préparatoires – Etudes ;
· Terrassements ;
· Fondations ;
· Maçonneries en élévations ;
· Charpente – Couverture ;
· Menuiserie métallique et bois ;
· Electricité ;
· Peinture ;
· VRD et Rampe d’Accès pour Handicapés.
Nom et adresse du Maitre d’Ouvrage Délégué : Monsieur le Préfet du Département de laMvila
Référence de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National ouvert N° 002/AONO/L07/SP/CDPM/MVILA/2023 du02/02/2023pour lestravaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de MELANGUE Idans l’arrondissement de Biwong Bane,Département de la Mvila,Région du sud.


	1.2.
	Délaid’exécution: 03 (Trois) mois (Quatre – Vingt – Dix Jours) calendaires

	2.1
	Source(s)definancement :BIP MINESEC, EXERCICE 2023
Imputation :………………………………..
Nom du projet : Constructiond’un bloc de deux (02) salles de classe au CETIC de Melangue 1dans l’arrondissement de Biwong Bane, Département de la Mvila, Région du sud 

	4.1
	Listedescandidatspré-qualifiés : NEANT

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services. MARCHE LOCAL et MATERIAUX LOCAUX.


13.3- Critères éliminatoires
Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment de :
· Absence de la caution de soumission ;

· Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif et non régularisée dans les 48 heures après l’ouverture des offres ;
· Les Fausses déclarations, 

· La présence des pièces falsifiées ;

· Note technique inférieure à 70% des ‘’oui’’ ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié ;

· Absence du Sous-détail d’un prix unitaire quantifié.
13.4- Critères essentiels
Lescritèresrelatifsàlaqualificationdessoumissionnaires porterontsur :
7. La capacité financière : présentation d’une attestation de capacité financière au moins égale aux deux-tiers (2/3) du coût prévisionnel du projet ; 
8. L’expérience de l’entreprise dans les travaux similaires sur financement public (exécution d’au moins un (01) projet similaire au cours des trois (03) dernières années) ;

9. La qualification et l’expérience des personnels d’encadrement (un conducteur des travaux : Technicien Supérieur du génie Civil ou du Génie Rural, avectrois (03) ans d’expérience minimum ; un chef chantier : Technicien du Génie Civil ou du Génie Rural, avec 02 ans d’expérience minimum) ;

10. La disponibilité par le soumissionnaire des matériels appropriés pour l’exécution de ce type de travaux (en propre ou en location : un (01) pick-up de liaison, un (01) camion benne, une dame sauteuse, un (01) générateur) ;

11. La cohérence dans la méthodologie d’exécution des tâches ;
12. Preuves d’acceptation des conditions de la lettre commande.
5-1- Attestation de visite du site : 

Le candidat produira une attestation de visite de site signée sur l’honneur par lui-même suivant le modèle indiqué dans le DAO.

5-2- Rapport de visite du site :
Le soumissionnaire produira un rapport de visite de site qui devraindiquer clairement :
· Les voies d’accès au chantier ;

· Les lieux d’approvisionnement en matériaux et en petits matériels ;

· Les principes d’approvisionnement en eau ;

· Les prises de vues des structures d’accueil et d’hébergement du personnel ;
· Le planning prévisionnel d’approvisionnement du site en fonction des contraintes climatiques.
5-3- Note technique détaillée :

Elle fera ressortir la méthodologie d’exécution des travaux tâche par tâche conformément au BPU.

5-4- planning d’exécution des travaux :

Il doit être réaliste et cohérent, conforme avec le sous détail des prix unitaires. Le délai sera conforme à celui du Maître d’ouvrage.

5-5- conditions d’acceptation de la lettre commande :

Le candidat paraphera et signera à la dernière page le CCAP, le CCTP, le CCES et les plans.

5-6- présentation de l’offre :

Les offres seront reliées, paginées, avec des séparations en couleur.

	N°
	Critères éliminatoires
	Critères essentiels

	1
	

	Situation financière : présentation d’une attestation de capacité  financière au moins  égale au deux  tiers (2/3) ducoûtprévisionnel du projet.

	2
	
	Expérience générale : Exécution d’au moins un(01) projet similaire au cours des trois  (03) dernières années.

	3
	
	Personnels : Qualification et expérience du personnel clé.

	4
	
	Matériel : Présentation qualitative et quantitative du Kit minimal nécessaire à l’exécution du projet.

	5
	
	Présence d’une attestation et d’un rapport de visite, d’une note méthodologique structurée et cohérente, 

	6
	Note technique inférieure à 70% des ‘’oui’’,
	


	7.3.
	Visite du site des travaux et réunion préparatoire (lieu et date, le cas échéant)

	12.
	Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais


13.1.
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit:
Enveloppe A – Volume I :Pièces administratives
Elle comprendra notamment :
a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée (suivant modèle joint signée et datée) ;
b. L’accord de groupement, le cas échéant ;
c. Le pouvoir de signature, le cas échéant ;
d. Une attestation de non-failliteétablieparleTribunalde PremièreInstanceou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger datant de moinsdetrois(3) moisprécédantladatederemisedesoffres;
e. Une attestationdedomiciliationbancairedusoumissionnaire, délivréeparunebanque de premier ordre agréée parleMinistère en charge desFinancesduCameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ;
f.Laquittanced’achatduDossierd’Appeld’Offres ;
g.Lacautiondesoumission (suivantmodèlejoint) d’unmontantde 500 000 (cinq centmille) FCFAd’uneduréedevaliditéde03 mois, établie par une banque de premier ordre agréée parleMinistère en charge desFinances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ;

h. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation(ARMP);
De plus, les soumissionnairesinstallésauCameroundevrontproduirelespiècesci-après :
i.Uneattestationdélivrée parlaCaisseNationaledePrévoyanceSociale(CNPS)certifiantque lesoumissionnaireasatisfaitàsesobligationsvis-à-visdeladitecaissedatantdemoinsdetrois mois ;
j.Une attestation délivrée par l’autorité compétente de l’administration fiscale datant de moins de trois (03) mois, certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière  ‘impôts pour l’année en cours, (Attestation de non redevance );
k. Une attestation d’immatriculation ;
l. Encasdegroupementchaquemembredugroupementdoitprésenterundossieradministratif complet, les pièces e, f, g, i étantuniquementprésentésparlemandatairedugroupement.

 m. Une copie certifiée conforme du registre de commerce.
Enveloppe B– Volume II :Offre technique

Critères essentiels

B-1-1 capacité financière : L’entrepreneur produira une attestation de capacité financière délivrée par une banque de 1erordre d’un montant au moins égale au 2/3 du montant prévisionnel du projet.
B-2-expérience de l’entreprise

B-2-1- Expérience générale : Le soumissionnaire produira les pièces justificatives (1ère et dernière page du contrat, PV de réception provisoire et/ou PV de réception définitive, justificatives de l’exécution d’au moins un projet similaire dans la commande publique au cours des 03 dernières années.

Pour les PME nouvellement crées les références du promoteur ou du responsabletechnique se substituent à celles de l’entreprise. Art 97.CMP.
B-3- Personnels :
Le soumissionnaire produira les pièces justificatives (certifiées) du profil requis par le conducteur de travaux et le chef Chantier à savoir :

· Conducteur des travaux : Technicien Supérieur du Génie Civil ou du Génie Rural 03 ans d’expérience au minimum (CV signé, daté et portant adresse et numéro de téléphone), attestation de disponibilité ;
· Chef de chantier : Technicien de Génie Civil ou du Génie Rural 02 ans d’expérience au minimum (CV signé, daté et portant adresse et numéro de téléphone), attestation de disponibilité ;
 B.4-Matériel : Le soumissionnaire produira les pièces justificatives (certifiées) de la disponibilité du matériel requis pour l’exécution du projet (copie certifié de la carte grise par les services compétents) :

· Un (01) Camion benne en propre ou en location ;

· Un pick up de liaison en propre ou en location.

B-5- Méthodologie 
Le soumissionnaire produira :
· Une attestation de visite du site signée sur l’honneur et suivant le modèle du DAO, un rapport de visite de site ( cf 5.2), une note méthodologique ( cf 5.3 ) datée et signée du conducteur des travaux   indiquant l’organigramme du chantier, la stratégie d’exécution des travaux dans les délais impartis ;

· Des preuves d’acceptation de la lettre commande (CCAP, CCTP, CCES et Plans paraphés à chaque page et signés à la dernière page). La non production de ces preuves d’acceptation de la lettre commande entraînera la disqualification de l’offre du soumissionnaire

B.6 : Proposition Technique
Il est dans cette rubrique autorisé au soumissionnaire d’émettre une ou des variantes techniques à l’attention de l’Autorité Contractante pour l’exécution du projet dans le respect des coûts, des objectifs et dans les délais impartis en mettant l’accent sur les critères pertinents d’adoption éventuels de sa variante. Cette partie est facultative et le soumissionnaire ne peut se prévaloir de réclamer à l’Autorité Contractante des coûts supplémentaires liés aux études en vue de formulaire de sa variante.

	
	Enveloppe C – Volume III : Offre financière
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
c.3.LeDétail quantitatif et estimatifdûmentrempli ;
c.4.LeSous-Détaildesprixet/ouladécompositiondesprixforfaitaires.
NB: Lesdifférentespartiesd’unmêmedossierdoiventobligatoirementêtreséparéesparles intercalairesdecouleuraussibiendansl’originalquedanslescopies,demanièreàfaciliterson examen.
	

	
	Prixetmonnaiedel’offre
	

	14.3.
	NEANT

	

	14.4.
	Lesprixde la lettre commandenesontpasrévisables.
	

	15.1.
	NEANT
	

	15.2.et
15.3
	Monnaie(s) de l’offre et indication sur le taux de change :
	

	
	Préparationetdépôtdesoffres
	

	16.1.
	Périodedevaliditédesoffres :
LapériodedevaliditédesoffresestdeQuatre-vingt-dix (90)joursàpartirdeladatelimitededépôtdesoffres.

	

	17.1.
	Montantdela caution de soumission est de 500 000 (cinq cent mille) FCFA
	

	18.1.
	Lesoffres serontévaluéessurlabased’undélaid’exécutiondestravaux de 90 joursaumaximum. Laméthoded’évaluationfigureàl’article32.2(e) duRGAO. Ledélaid’exécutionproposéparleSoumissionnaireretenudeviendraledélai d’exécutioncontractuel.
	

	18.3.
	Lesvariantestechniquessurlaoulespartiesdestravauxspécifiésci-dessoussontpermisesdans lecadredesSpécificationstechniques :
Il est dans cette rubrique autorisé au soumissionnaire d’émettre une ou des variantes techniques à l’attention de l’Autorité Contractante pour l’exécution du projet dans le respect des coûts des objectifs et dans les délais impartis en mettant l’accent sur les critères pertinents d’adoption éventuels de sa variante. Cette partie est facultative et le soumissionnaire ne peut se prévaloir de relancer à l’Autorité Contractante des coûts supplémentaires liés aux études en vue de formuler sa variante.
	

	19.1.
	Lieu,dateetheuredelaréunionpréparatoireàl’établissementdesoffres: NEANT

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires, dont un Original et six (06) copies.

	21.2.
	Adresse du Maitre d’Ouvrage Délégué à utiliser pour l’envoi des offres : Secrétariat Particulier de Monsieur le Préfet de la Mvila, Tél : ……………………………….


	22.1.
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle de conférence de la Préfecture d’Ebolowa, le ……………………… à 14 heures

	25.1
	Date et heure limites de dépôt des offres : le ……………………….………à 14 heures.

	
	Evaluationetcomparaisondesoffres

	31.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)

Date du taux de change ……………………………

	32.2. (e)
	Ledélaid’exécutionseraévaluécommesuit: NEANT

	32.2(g).
	Laméthoded’évaluationdesvariantestechniquesestlasuivante:NEANT

	33.1.
	Lessoumissionnairesnationauxnebénéficientpasd’unemargedepréférence nationale aucours del’évaluation.

	
	Attributionde la lettre commande

	34.1 et 34.2
	Le Maitre d’Ouvrage Délégué attribuera la lettre commande au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre commandede façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
Si, selon l’article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant cette lettre commande en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de charges au moment de l’attribution.

	
	Cautionnement définitif

	39.1
39.2
	Dans les vingt (20) jours suivant la notification de la lettre commande par l’Autorité contractante des marchés Publics, l’Entrepreneur fournira à l’Autorité contractante des marchés Publics un cautionnement définitif, sous la forme stipulé dans le RPAO, conformément au modèle fourni par le Dossier d’Appel d’Offres.
Le cautionnement dont le taux est 2% du montant TTC de la lettre commande, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit de l’Autorité contractante des marchés publics ou par une caution personnelle et solidaire.


Pièce n°4 : 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
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Article50etdernier : Entréeenvigueurde la lettre commande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Chapitre :Généralités
Article1 : Objetde la lettre commande
La présente lettre commande a pour objet l’exécution des travaux de construction d’un bloc de deuxsalles de classeau CETICde Melangue I dans l’arrondissement de Biwong Bané,Département de laMvila,Région du sud, ainsi qu’il suit :

Financement :BIP MINESEC, EXERCICE 2023
Article2 : Procéduredepassationde la lettre commande
 La présente lettre commande est passéeaprès Appel d’Offres National Ouvert N° 002/AONO/L07/SP/CDPM/MVILA/2023 du02/02/2023
Article3 : Définitionsetattributions (CCAGArticle2complété)
3.1. Définitionsgénérales (Cf. code)
· Le Maitre d’Ouvrage Délégué est :Le Préfet du Département de la Mvila ;
Il passe la lettre commande, veille à la conservation des originaux des documentsy relatifset procède àlatransmissiondescopies au Ministère en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulationpar le point focal désigné à cet effet. Ilnotifie l’ordre de service de commencer les travaux aux entreprises. Il représente l’administration bénéficiaire des travaux.
· Le Chef de Service de la lettre commande:est le Directeur du CETIC de Melangue 1; il veille au respect des clauses administratives techniques et financières et des délais contractuels.

· L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Délégué Départemental des Marchés publics de la Mvila.
· L’Ingénieur de la lettre commande est : Le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Mvila.Il est chargé du suivi de l’exécution de la lettre commande et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux.

· L’entrepreneurestchargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’art et conformément aux cahiers de charges et est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction.

3.2. Nantissement
La présente lettre commandepeut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.

Dans ce cas :

· L’autorité chargée de l’ordonnancement de la dépense : le Directeur du CETIC de Melangue 1 ;
· L’autoritéchargéedelavalidationde la dépense :LeContrôleur Financier Départemental de la Mvila ;
· L’organisme ou le responsable chargé du paiementest : le Trésorier Payeur Général d’Ebolowa;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente lettre commandeest le Délégué Départemental des Travaux publics de la Mvila (ingénieur de la lettre commande).
Article4 : Langue,loisetrèglements applicables
4.1. LalangueutiliséeestleFrançais et /ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlementsen vigueuren République du Cameroun et ce, aussi bien danssapropreorganisationquedanslaréalisationde la lettre commande.
Siceslois et règlementsen vigueur à la date de signaturede la présente lettre commandevenaientàêtremodifiésaprèslasignaturede la lettre commande,lescoûtséventuelsquiendécouleraientdirectementseraientpris encomptesansgainnipertepourchaquepartie.
Article5 :Piècesconstitutives de la Lettre Commande (CCAGArticle 4)
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité : 

1. Lalettredesoumissionoul’acted’engagement ;
2. Lasoumissiondel’entrepreneuretsesannexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières etauCahierdesClausesTechniques Particulièresci-dessousvisés;
3. LeCahierdesClauses Administratives Particulières(CCAP);
4. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP);
5. Les éléments propres à la détermination du montant de la lettre commande, tels que, par ordre de priorité: lesbordereauxdesprixunitaires; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif;ladécompositiondesprixforfaitaireset/ou lesous-détaildesprixunitaires;

6. Plans, notesdecalcul,cahiersdesondageetdossiers géotechniques ;
7.LeCahierdesClausesAdministrativesGénérales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travauxmisenvigueurpararrêtéN°033/CAB/PMdu13 février2007;
8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisantl’objetde la lettre commande.
Article6: Textesgénérauxapplicables
La présente lettre commande estsoumise auxtextesgénéraux ci-après:

· la Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail.

· la Loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;

· la Loi n° 001 du 16 avril 2001 portant Code Minier, et mise en application par le Décret n° 2002/048/PM du 26 mars 2002 ;

· la Loi n° 2000/09 du 13 Juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur de Génie Civil ;

· la Loi n° 2011/020 du 14 décembre 2011 portant Lois de Finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2012 ;

· le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;

· le Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics;

· le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ;

· le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des marchés publics ;

· l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés publics ;

· l’Arrêté n° 093/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;

· l’Arrêté n° 070/MINEP du 20 avril 2005 fixant les différentes catégories d’opérations dont la réalisation est soumise à l’étude d’impact environnemental ;

· Le Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

· Le Décret 2012/076 du 08 mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP,

· La Circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012, relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

· la circulaire n° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

· la Circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;

· la Circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 fixant les modalités de gestion des changements  des conditions économiques des Marchés Publics ;
· La circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 Décembre 2022 portant instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2023 ;
· les normes techniques en vigueur au Cameroun ;

· le CCTG français, notamment son préambule et les fascicules 1, 2, 4, 7, 23, 24, 25, 27, 29, 30, 31, 50, 56, 61, 62, 63, 65-A, 66, 68, 70 ainsi que les normes françaises (en l’absence de normes camerounaises) et les avis techniques du réseau technique français ;

· la convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes du 25 août 2004.

Article7: Communication (CCAGArticle6et10complétés)
7.1. Toutes les communications au titrede la présente lettre commande sont écrites et les notifications faitesauxadressesci-après:
a. Danslecasoùl’entrepreneurestledestinataire :
Dans un délai de Quinze (15) jours calendaires suivant la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’Entrepreneur est tenu d’élire domicile àMelangue Iet de communiquer son adresse au Maître d’Ouvrage. 
b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire:
Monsieurle Directeur du CETIC de Melangue I,aveccopieadresséedansles mêmes délais, au Maître d'ouvrage délégué et à l’ingénieur.
c. Dans le cas où Maître d'ouvrage délégué est le destinataire :

Monsieurle Préfet dela Mvila aveccopieadresséedansles mêmes délais,  au Maître d’Ouvrage, au Chef de serviceetàl’ingénieurlecaséchéant.
7.2.L’entrepreneur adressera toutes notifications écritesoucorrespondancesà l’Ingénieur,aveccopieauChefdeservice.
Article8:Ordresdeservice(CCAGArticle8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1L’ordre de service de commencer les travaux, est signé par Maître d'ouvrage délégué et notifié au Cocontractant par le Chef de service de la lettre commande avec copie à Maître d'ouvrage délégué, à l’Ingénieur de la lettre commande et au DDMAP/Mvila.
8.2 Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution de la lettre commande seront signés par Maître d’Ouvrage délégué et notifiés par le chef de service de la lettre commande au Cocontractant avec copie à Maître d'ouvrage délégué, à l’Ingénieur de la lettre commande et à l’organisme payeuraprès avis favorable de la Commission Départementale de passation  des marchés. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’Ingénieur de la lettre commande et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur avec  copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service de la lettre commande.

8.4
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage délégué et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur, avec copie à l’Autorité Cocontractante,  au  Chef de service et au DDMAP/Mvila.

8.5
Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef service de la lettre commande au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage délégué, à l’Ingénieur et au DDMAP/Mvila.

8.6
Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de service de la lettre commande, la notification doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission par L’Autorité Contractante au Chef de service. Passé ce délai, le Maître d'ouvrage déléguéconstate la carence du Chef de service, se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article9 :
Marchés à tranches conditionnelles (CCAGArticle9) : NEANT
Article10 : Matériel et personneldel’entrepreneur (CCAGArticle15complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément de l’Ingénieur  dans les 15  .jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. L’Ingénieur  disposera de (08) Huit jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. En cas de remplacement unilatéral du conducteur des travaux et/ou du chef chantier désignés dans l’offre technique de l’entreprise, il sera appliqué à l’entrepreneur une pénalité d’un montant de 400.000 (Quatre Cent Mille) FCFA par personnel remplacé sous réserve de la disqualification du personnel de substitution au cas où leur profil ne correspond pas aux personnels retenus dans l’Offre. 

10.4  L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.

10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

ChapitreII :Clausesfinancières
Article11 : Garanties etcautions (CCAGarticles29et41)
11.1.Cautionnementdéfinitif
Lecautionnementdéfinitif est fixé à2%dumontantTTCde la lettre commande.
Il est constitué et transmis à l’Autorité contractante de la lettre commande dans un délai maximum de Vingt (20) jours à compter de la date de notification de la lettre commande.
Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par l’Autorité contractante après demande de l’entrepreneur.

11.2.Cautionnementdegarantie

La retenue de garantie est fixée à 10%dumontantTTCde la lettre commande.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par l’Autorité contractante après demande de  l’entrepreneur.

11.3.Cautionnementd’avancededémarrage

Sans objet 
Article 12 : Montantde la lettre commande (CCAGArticles18et19complétés)
Lemontantde la présente lettre commande, tel qu’ilressortdu détailoudevisestimatif ci-joint,estde______(en chiffres et enlettres) francsCFAToutesTaxes Comprises (TTC) ;soit :
- MontantHTVA:________(____)francsCFA
- MontantdelaTVA:________(___)francsCFA

- Montant de l’AIR : ____(___)francs CFA

- Net à percevoir = HTVA-( AIR) (_______) francs CFA.

Article 13 : Lieuetmodedepaiement
Le Maître d’Ouvrage selibèreradessommes duesdelamanièresuivante :
a. PourlesrèglementsenfrancsCFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_______________ouvert au nom de l’entrepreneur à labanque______________
b.  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_______________ouvert au nom de l’entrepreneur à labanque______________
Article 14 : Variationdesprix(CCAGArticle20)
14.1.Lesprixsontfermes et non révisables.
a. Lesacomptespayésàl’entrepreneurautitredes avancesnesontpasrévisables.
b. Larévisionest« gelée »àl’expirationdudélai contractuel, saufencasdebaissedesprix.
Article 15 :Formules de révision des prix (CCAGarticle21) : NEANT
Article 16 :Formules d’actualisation des prix (CCAGarticle21) : NEANT

Article 17 : Travauxenrégie (CCAGArticle22complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de2%dumontantde la lettre commandeet desesavenants, lecaséchéant.
17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuterdestravauxen régie,lesdépenses exposées et dûment justifiées lui seront rembourséesdanslesconditionssuivantes :
· Lesquantitésprisesencompteserontlesheures de mise à disposition oules quantités de matériauxetmatièresmisesenœuvreayantfait l’objetd’attachementscontradictoires ;
· Lestraitementsetsalaireseffectivementpayésà lamaind’œuvrelocaleserontmajoréspourtenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%);

· Les heures d’engins seront décomptées au taux figurantdanslessous-détailsdeprix ;
· Lesmatériauxetmatièresserontremboursésau prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majorédedixpourcentpourpertes,magasinage etmanutention ;
· Lemontantdesprestationsainsicalculé, ycomprislesheuresd’engins, seramajoréde25 %pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléaspropresàl’entrepreneur.
Article18: Valorisation des travaux (CCAGarticle23)
Article19 : Valorisation
des approvisionnements(CCAGarticle24complété) NEANT
Article20: Règlementdestravaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1.Constatationdestravauxexécutés

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et l’Ingénieurétablissentunattachementcontradictoirequirécapituleetfixelesquantitésréalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au coursdumoisetpouvantdonnerdroitaupaiement.
21.2.Décomptemensuel
Auplustardlecinq (5)dumoissuivantlemoisdes prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires à l’Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVAetundécomptedumontantdestaxes),selon lemodèleagrééetétablissantlemontanttotaldes sommesauxquellesilpeutprétendredufaitdel’exécution de la lettre commande, depuisledébutdecelle-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets duMinistèreenchargedesfinances et du Maître d’Ouvrage.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneurseramandatécommesuit :
· 97.8 % HTVA versé directement au compte de l’entrepreneur  pour les entreprises du régime réel ;
· 94.5% HTVA versé directement au compte de l’entrepreneur pour les entreprises de régime simplifié ;

· 2.2 % HTVA versé au trésor Public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur en régime réel et 5,5%en régime simplifié ;
· 19.25 %versé au trésor public au titre de la TVA pour les entreprises du régime réel et du régime simplifié ;
L’Ingénieur disposerad’undélaidesept (7) jours pour transmettre au chef de service de la lettre commande,lesdécomptesqu’ilaapprouvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximumpourprocéderàlasignaturedesdécomptes.
Lespaiementsseronteffectuéspar le Trésorier Payeur Général d’Ebolowadans un délai maximum de 90 jours calendaires à compterdelaremisedudécompteapprouvé.
21.3. Décompte d’avance de démarrage NEANT
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdessommesduesconformément au Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
Article 23 : Pénalités(CCAGArticle32complété)
A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé commesuit :
a. Undeuxmillième(1/2000ème)dumontantTTCde la lettre commandedebaseparjourcalendairederetarddu premier au trentième jour au-delà du délai contractuelfixéparla lettre commande ;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC de la lettre commande de base par jour calendaire de retard au-delàdutrentièmejour.
Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTCde la lettre commandedebase et de ses avenants éventuels.
Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner la résiliation de la lettre commande.

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage
B– Pénalités spécifiques 
· 23.2 Pénalité de retard de remise des documents contractuels

· Représentant du Cocontractant : 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

· Domicile du Cocontractant : 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

· Liste du personnel et du matériel : 20 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

· Assurances : 20 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage 

· Cautionnement définitif : 20 000F/j de retard au-delà de vingt (20) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

· Programme d’exécution : 50 000F/j de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ; 

Il n’est pas prévu de prime en cas d’avancement sur le délai contractuel.

· 23.3 Pénalité pour défaut d’exécution

· Non remplissage du journal de chantier constaté lors des visites : 10 000F/visite

· Indisponibilité du journal de chantier lors des visites : 20 000F/visite

· Absence du panneau de chantier constaté lors des visites : 20 000F/ visite.

Il n’est pas prévu de prime en cas d’avancement sur le délai contractuel.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises(CCAGArticle33)
24.1. Indiquerencasdegroupementd’entreprises le mode de paiement des co -Contractants et sous- traitants,lecaséchéant.
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants,lecaséchéant.

Article 25 : Décomptefinal(CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde15 joursaprèsladatederéception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constatscontradictoires, leprojetdedécomptefinal des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendredufaitdel’exécutionde la lettre commandedansson ensemble.
25.2. L'Ingénieur dispose d'un délai de  trois(03) jours pour notifier le projet rectifié et accepté à 
l'entrepreneur.

25.3. L'entrepreneur dispose d'un délai de trois(03) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
Article 26 : Décomptegénéraletdéfinitif (CCAGArticle35)
26.1. Alafinde la périodedegarantiequidonnelieuàla réceptiondéfinitivedestravaux,l’Ingénieur dresse le décompte général et définitif de la lettre commande qu’ilfaitsignercontradictoirementparl’entrepreneur etle chef de service.Cedécomptecomprend:
· ledécomptefinal,

· lesolde,

· larécapitulationdesacomptesmensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin à la lettre commande, saufen ce qui concernelesintérêtsmoratoires.
26.2. Après achèvement des travaux, dans un délai maximum de sept (7) jours, après la date de réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution de la présente lettre commande dans son ensemble.

26.3. L'entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
Article27 : Régimefiscaletdouanier(CCAG Article36)
LedécretN°2003/651/PMdu16avril2003définit lesmodalitésdemiseenœuvredurégimefiscaldes MarchésPublics. Lafiscalitéapplicableà laprésentelettre commandecomportenotamment :
· Desimpôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitueunprécomptesurl’impôtdessociétés ;
· Des droits d’enregistrement calculés conformémentauxstipulationsducodedesimpôts ;
· Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestationsprévuespar la lettre commande :
· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);

· desdroitsettaxescommunaux,

· des droits et taxes relatifs aux prélèvements desmatériauxetd’eau.

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdanslescharges quel’entrepriseimputesursescoûtsd’intervention etconstituerl’undesélémentsdessous-détailsdes prixhorstaxes.
LeprixTTCs’entendTVAincluse.
Article 28 :Timbres et enregistrement des lettres commande(CCAGArticle37)
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre commande seront timbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisde l’entrepreneur, conformément àlarèglementation.

ChapitreIII : Exécutiondestravaux
Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment : 
· Travaux préparatoires – Etudes ;

· Terrassements ;

· Fondations ;

· Maçonneries en élévations ;

· Charpente – Couverture ;

· Menuiserie métallique et bois ;
· Electricité ;

· Peinture ;
· VRD et Rampe d’Accès pour Handicapés.
Article 30 :Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAGcomplété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestatairelesinformationsnécessairesàl’exécutiondesamission, etdeluigarantir, auxfrais decedernier,l’accèsauxsitesdesprojets.
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion del’exercice desamission.
Article31 :Délaid’exécution de la lettre commande(CCAGArticle38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente lettre commandeest de : 03 (Trois) mois soit 90 jours calendaires.
Article32: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur(CCAG Article40)
Le planning détaillé et général d’avancement des travauxseracommuniquéà l’Ingénieur en03 (Trois)exemplairesàchaquedébutde mois.
Article33 : Miseàdispositiondesdocuments etdusite(CCAGArticle42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le Chef de service.
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
Article 34 : Assurancesdesouvragesetresponsabilitésciviles(CCAGArticle45)
Lespolicesd’assurancessuivantessontrequisesau titrede la présente lettre commandepourlesmontantsminimum indiquésci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la lettre commande:

· Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise;
· Assurance “Tousrisqueschantier”.
Article 35 : Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article49complété)
35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité.
a) Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux, l'entrepreneur soumettra en six (06) exemplaires, pour approbation de l'Ingénieur, le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan d'Assurance Qualité (PAQ) et son plan de gestion environnemental. 

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis, deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur réception avec:

· Soit la mention d'approbation« BON POUR EXECUTION » 

· Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs du rejet.

L'entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme.

L'Ingénieur disposera alors  d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.

L'approbation donnée par l’Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur.

Cependant, les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des liquides, des sites techniques et de base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions de remise en état des sites des travaux et d'installation.

L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu'il compte employer.

L'agrément donné par l'Ingénieur ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des .clauses de la présente lettre commande.

35.2. Projet d'exécution


a) Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l'ouvrage devront être soumis au visa de l'Ingénieur sept (7) jours au moins avant la date prévue pour le début de la réalisation de la partie d'ouvrage correspondante.

b) L'Ingénieur disposera d'un .délai de sept (7) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

Article36 : Organisationetsécuritédes chantiers(CCAGArticle50)
36.1. Le panneauplacéà l’entrée du chantier, devra être mis en place dans un délai maximum d’un mois après la notificationdel’ordredeservicededémarrer lestravaux.il sera conforme au modèle fourni et portera les indications suivantes :
· Objet des travaux,                                              
· Maître d’Ouvrage,
· Autorité Contractante,
· Chef de service de la lettre commande,
· Ingénieur de la lettre commande,

· Source de financement,

· entreprise,
· Délai d’exécution des travaux.
Article37: Implantationdesouvrages (CCAGArticle52)
L’Ingénieur notifiera dans un délai de 15 (Quinze) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les pointsetniveauxdebaseduprojet.
Article 38 : Sous-traitance(CCAGarticle54) : NEANT
Article39 :Laboratoire de chantier et essais (CCAGArticle55)
39.1. Indiquersinécessairelesmodalitésderéalisation des essais et études géotechniques prévuesdansleCCTP.
39.2. L’ingénieur dispose d’un délai de sept (07)jourspouragréerlepersonneletle laboratoire de l’entrepreneur, dès réception delademande.
Article 40 : Journaldechantier (CCAGArticle56complété)
40.1. Lejournaldechantierserasignécontradictoirement l’Ingénieur et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
40.2. C'estundocumentcontradictoireunique.Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en margepourvalidation.
Article41 : Utilisationdesexplosifs (CCAGArticle60) :
NEANT
ChapitreIV:Delaréception
Article 42 : Réceptionprovisoire (CCAGArticle67)
Avantlaréceptionprovisoire,l’entrepreneur demandeparécritauMaître d’Ouvrage délégué aveccopieau Délégué Départemental des Marchés Publics, à l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visitetechnique préalableàlaréception.
42.1. LaCommissionderéceptionseracomposée desmembressuivantsàtitreindicatif:
1. Le Maître d'ouvrageousonreprésentant : Président ;
2.. L’Ingénieur de la lettre commande :
Rapporteur;

Membres :

· Le Chef de service de la lettre commande ;
· Le comptable matière du CETIC de Mélangue I ;
· Le Prestataire.
Observateur :

· Le Délégué Départemental des marchés Publics de la Mvila ou son représentant
L’entrepreneurestconvoquéàlaréceptionparcourrieraumoins[10jours]avantladatedelaréception.Il esttenud’yassister(oudes’yfairereprésenter).
Il assiste à la réception en qualité de membre. Sonabsenceéquivautàl’acceptationsansréserve desconclusionsdelacommissionderéception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travauxs'ilyalieu.
La visite de réception provisoirefera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champpar touslesmembresdelacommission.
Leprocès-verbalderéceptionprovisoirepréciseou fixeladated’achèvementdestravaux.
42.4.Réception partielle :

Si le Maitred’Ouvragedésire prendre possession des parties d’équipement entièrement terminées avant achèvement complet de la lettre commande, il sera procédé à des réceptions provisoires partielles. Dans cette hypothèse, il est précisé que la dernière réception provisoire de l’ensemble de la lettre commande permettra de définir la date à laquelle le co-contractant a achevé les prestations.
42.5. La période de garantie d’un an cours pour compter de la date de signature du Procès-verbal de réception provisoire des travaux.
Article43 : Documentsàfourniraprès exécution(CCAGArticle68)
43.1. Après la réception provisoire des travaux, le prestataire soumettra à l’Autorité Contractante dans un délai de 30 jours, une copie de plan de recollement, ainsi que tout manuel opératoire et d’entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés aux travaux.
Article 44 : Délaidegarantie(CCAGArticle70)
Laduréedegarantieestde un(01) an àcompterde ladatederéceptionprovisoiredestravaux.Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les équipements aient été mis en état de réception définitive. Jusqu’au moment de cette réception, le co-contractant devra assurer la charge et toutes les réparations ou réfections quelles qu’elles soient.

La main – levée de la retenue de garantie sera donnée au co-contractant après signature du procès-verbal de réception définitive sur demande écrite de celui-ci.
Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délaimaximaldequinze (15) joursàcompterde l’expirationdudélaidegarantie.
45.2. Laprocédurederéceptionestlamêmeque celledelaréceptionprovisoire.

Chapitre V:Dispositions diverses
Article46 : Résiliationde la lettre commande (CCAGArticle74)
La lettre commande peut être résiliée comme prévu à la section II, sous-section I, Titre V du décret n° 2018/366 du 20juin 2018 portant code des marchés publics et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notammentdansl’undes casde :
· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
· Retarddanslestravauxentraînantdespénalités au-delàde10%dumontantdestravaux ;
· Refusdelareprisedestravauxmalexécutés ;
· Défaillancedel’entrepreneur ;
· Non-paiementpersistantdesprestations.

Article 47 : CasdeforcemajeureCCAGarticle75)
Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le casde forcemajeure,lesseuilsendeçàdes quels aucune réclamation ne sera admise sont :
· Pluie : 200millimètresen24 heures ;
· Vent : 40mètrespar seconde ;
· Crue :lacruede fréquencedécennale.
· etc…
Article 48 : Différendselitiges(CCAGarticle79)
Les différends ou litiges nés de l’exécution de la présente lettre commande peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable. En cas d’insuccès, le litige sera porté devant le Tribunal territorialement compétent.

Article 49 : Editionetdiffusionde la présente lettre commande
Vingt (20) exemplaires de la présente lettre commandeserontédités parlessoinsdel’entrepreneuret fournisà l’autorité Contractante.
Article50et dernier :Entrée
en vigueur de la lettre commande
La présente lettre commandenedeviendradéfinitivequ’aprèssa signature par l’Autorité Contractante. Elle  entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par le Maître d’Ouvrage Délégué.

Pièce n°5 :

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
I-1-b  OBJET DU PRESENT DESCRIPTIF

Le présent Cahier des Charges a pour objet de définir les travaux de construction d’un bloc de deuxsalles de classe au CETICde Melangue I dans l’arrondissement de Biwong Bané,Département de la Mvila,Région du sud. Il est simplifié et indique le mode d’exécution des travaux prévus au devis quantitatif et descriptif.
Partie Constructive
La réalisation des ouvrages a été conçue suivant le principe constructif classique comprenant une ossature en béton armé constituée des semelles isolées, despoteaux, des poutres et la maçonnerie en agglomérés de ciment pour remplissage.
Mode d’exécution des travaux

Les travaux  seront exécutés par l’entreprise et comprennent les corps d’états suivants:

· Travaux préparatoires – Etudes ;

· Terrassements ;

· Fondations ;

· Maçonneries en élévations ;

· Charpente – Couverture ;

· Menuiserie métallique et bois ;
· Electricité ;

· Peinture ;
· VRD et Rampe d’Accès pour Handicapés.
Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs et techniques en vigueur en République du Cameroun notamment les spécifications techniques des D.T.U, et des prescriptions du C.S.T.B.

Béton armé :

Règles Techniques de Conception et de Calcul des Ouvrages en Béton Armé aux états limites Règles BAEL 91.

Sollicitations climatiques
Règles définissant les effets de vents dites règles NV 65.

Evaluation des charges permanentes et des surcharges d’exploitation

L’évaluation des charges permanentes et des surcharges d’exploitation sera déterminée à partir de :

· la norme NF P 06 – 004 pour les charges permanentes et les charges d’exploitation dues aux forces de la pesanteur

· la norme NF P 06 – 001 pour les charges d’exploitation des bâtiments

· Reconnaissance des lieux.
A. - : Travaux préliminaires - Etudes
a) Installation de chantier

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’Entreprise bénéficiaire de la lettre commande.
Ils comprendront :

· La construction d’une clôture provisoire ;

· Les branchements provisoires en eau, électricité et téléphone ;
· le nettoyage et le gardiennage du chantier ;
· Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place d’une latrine, disposer des jarres d’eau traitée à l’eau de javel, une caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses, alcool,… ) ;

· Les voies d'accès provisoires et l'entretien des voies provisoires ou définitives à  l’intérieur du chantier.

· Un magasin de stockage sur site.

· Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l’attributaire de la lettre commande devra mettre à la disposition de l’Ingénieur dans un emplacement déterminé conjointement avec celui - ci :

· Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles notamment les zones marécageuses, les zones humides, zones sacrées, les flancs de collines. Il devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie ;
· Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses installations. Ces réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours d’eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu’au niveau du sol naturel.

· Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.

Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars, des cases etc.…

Ces installations seront distinctes de celles de l’Entreprise. Les dépenses d’installation de ces travaux seront à la charge de l’Entreprise.

Les bureaux de chantier devront être fonctionnels dans un délai d’une semaine à compter de la notification de l’ordre de service du démarrage des travaux.

Le prestataire effectuera le repli du matériel et des équipements à la fin du chantier.
Implantation du bâtiment :

L’implantation des ouvrages sera effectuée par l’entreprise.
L’Entrepreneur est responsable de l’implantation des ouvrages et il est également responsable des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse. 

En cas d’erreur d’implantation ou de nivellement, l’Entrepreneur sera tenu d’exécuter à ses frais et quelle que soit leur importance tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans leur position prévue. 

L’Entreprise fera tous les relevés qu’il jugera nécessaires et demeurera responsable des conséquences de toute erreur de mesure, quelle que soit l’origine du plan et des calculs. Le maître d’œuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder à ses frais à des vérifications périodiques des différents axes et éléments d’implantation ou de nivellement des ouvrages.

b) Etudes d’exécution et plan de recollement :

Les études comprennent :

· l’établissement des plans d’exécution et de détails aux échelles convenables ;

· l’établissement du planning des travaux.

Ces plans seront remis avant le début des travaux à l’ingénieur  dans les 15 jours ouvrables après la signature de l’OS en 04 exemplaires. 

. Bornes et repères

Dès l’ouverture du chantier, l’Entrepreneur sera tenu de reconnaître, en présence de l’Ingénieur, les repères généraux de triangulation et de nivellement qui ont servi de base à l’étude et de mettre en place des repères principaux en vue de l’implantation des ouvrages.

Les côtes seront rattachées à une borne dont la conservation devra être assurée pendant tout le chantier.
B. - : Terrassements
· Décapage de la terre végétale y compris nivellement de la plateforme :

Le débroussaillement du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui – ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d’arbres et dessouchages. 

Le débroussaillage concerne les abords immédiats de l’ouvrage afin d’améliorer l’ensoleillement et de dégager la visibilité. Il consiste à couper au ras du sol, sans déraciner la végétation. Les arbres de qualité seront à préserver et à protéger

Le décapage et purge de la terre végétale sur une profondeur minimale de 10 cm sur l’emprise des bâtiments à construire et  à 2,5 mètres sur le pourtour. Les terres végétales déblayées seront évacuées à la décharge publique.
Le nivellement de la plate-forme sur l’emplacement des bâtiments et sur une emprise de 5 m tout autour de ceux – ci.

NB : au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant alloué sera utilisé de la manière suivante :

1er Cas. Terrain en pente : Réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire suivant les directives de l’Ingénieur.

2ème Cas de terrain plat : aménagement de la voie d’accès au bâtiment suivant les prix unitaires du devis estimatif.

· Fouilles :

Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Pour les facilités de mise en œuvre, l’ouverture des fouilles ne sera pas inférieure à 60cm. Dans tous les cas la profondeur de ces fouilles ne sera pas inférieure à80 cm en tous points. Les parois de fouilles seront bien dressées et les fonds parfaitement nivelés. Le réglage des fonds de fouilles aux cotes définitives sera effectué.
L’exécution des fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par l’Ingénieur.

Dans le cas des fondations isolées, les puits peuvent être approfondis jusqu’à 1,25 m

Localisation : suivant plan de fondation.

· Fouilles pour bouchon en remblai sableux

L’Ingénieur  peut ordonner à l’entreprise la poursuite de fouilles dans le cas des sols susceptibles d’occasionner des désordres sur le bâtiment. Il s’agit en particulier des sols jugés de mauvaise qualité comme l’argile. Dans ce cas, la poursuite de l’ouverture des fouilles ne sera effectuée qu’après accord écrit de l’ingénieur. Les travaux exécutés sans l’avis préalable de l’Entrepreneur seront à ses frais.

Localisation : suivant plan de fondation

· Fouilles en tranchées

Elles concernent l’extraction des terres  pour la construction des ouvrages de soubassement. L’ouverture des fouilles en tranchés ne doit pas être inférieure à 80cm.

Localisation : suivant plan de fondation.

· Remblai sableux sous dallage
Les remblais sableux seront soigneusement compactés  par couches successives de 20 cm pour obtenir une compacité d’au moins 95 % de l’optimum Proctor.  Les épaisseurs de remblais seront selon la disposition des sols intérieurs et la plate – forme seront livrée à – 0,10 m du niveau fini du dallage.

Localisation : sous les dallages

· Remblais des fouilles :

Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour le remblai des fouilles. Dans le cas de la mauvaise qualité avérée des terres de ces fouilles, les remblais seront faits avec du sable. Ceux –ci seront exécutés par couches successives de 15 cm, arrosées et compactées.

Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés par l’Ingénieur de la lettre commande. De toutes les manières, les remblais de fouilles seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales et gravas.

Localisation : suivant plan de fondation.

· Remblais sableux pour réglage des fonds de fouilles
Les remblais sableux seront soigneusement compactés sur une épaisseur  de 5 cm pour le régalage des fonds de fouilles avant le coulage du béton de propreté.

Localisation : fonds des fouilles pour fondation et en tranchée pour murs de soubassement
· Remblais sableux pour bouchonnage des fonds de fouilles
Les remblais sableux seront soigneusement compactés  par couches successives de 10 cm.  L’épaisseur du bouchon sous les semelles sera d’au moins 30cm. Il sera prévu sous toutes les semelles sauf si le fond de fouilles est constitué de graveleux latéritique ou de sable.

Le remblayage des fouilles ne sera effectué qu’après accord écrit de l’Ingénieur. Les travaux exécutés sans l’avis préalable de l’Entrepreneur seront à ses frais.

Localisation : fonds des fouilles pour fondation

C.  GROS ŒUVRE

 Spécification générale des matériaux et mise en œuvre des ouvrages

Granulats 

Les matériaux proviendront de roches stables, inaltérables à l’eau et à l’air ne contenant pas d’impuretés nuisibles au béton ou aux armatures. Il pourra être fait usage soit de granulats roulés, soit de granulats concassés.

S’ils proviennent des roches concassées. L’Entreprise est tenue de demander à l’ingénieur l’agrément des gisements qu’il envisage d’exploiter. Toutes les dispositions seront prises pour que ces matériaux ne soient pas mélangés avec des matériaux indésirables.

Chaque classe de granulats propres sera stockée séparément ; les aires de stockage seront munies de cloisons adéquates afin d’éviter que les différentes classes ne se mélangent.

En toutes circonstances, l’ingénieur aura la possibilité de faire conduire à la décharge, aux frais de l’Entrepreneur, des matériaux qu’il jugera non conformes aux prescriptions du présent Cahier des charges. Le sable devra être exempt d’argiles, limons, vases et toute matière organique.

Les graviers roulés ou concassés, dont les dimensions seront comprises entre 5 et 25 mm, devront provenir de la roche dure compacte et non schisteuse. Le rapport (d+D)/2 sera compris entre 30 et 70 pour cent.

La proportion pondérale maximale du passant au tamis de 2 mm ne doit pas être inférieure à 1.5% et la proportion de matières susceptibles d’être éliminées par décantation et ne devra pas dépasser 1%.

Dans le cas des agrégats valorisés sur le chantier, la recherche de qualité des agrégats est à la charge de l’entrepreneur (lavage, tamisage.)

La spécificité des travaux en HIMO consiste à lutter contre la pauvreté par la création des emplois temporaires pour la main d’œuvre non qualifiée locale et l’utilisation des matériaux locaux dans les travaux de construction. Le recrutement du personnel non qualifié doit se faire à travers une convention de main d’œuvre locale entre le titulaire et le représentant des bénéficiaires. 

Dans le cadre de l’exécution des travaux, objets du  présent appel d’offres, les tâches suivantes doivent être exécutées manuellement : 
1) le nettoyage de l’emprise de l’infrastructure ;
2) le décapage des terres végétales ;
3) l’ouverture des fouilles de toutes sortes ;
4) le remblaiement des fouilles ;
5) le remblaiement sous le dallage ;
6) le déblayage des terres ;
7) la participation en tant que manœuvre dans la réalisation des gros œuvres ;
8) la participation en tant que manœuvre dans la réalisation des finitions.
Le transport de l’eau, du sable et des graviers se fera uniquement aux moyens pousse-pousse porte tout. Cependant, dans les cas où les distances sont supérieures à deux (2) kilomètres, l’entreprise à la possibilité d’utiliser les engins motorisés. L’amélioration de ces moyens locaux est à la charge de l’entreprise.

· Eau de gâchage

L’eau employée pour le gâchage des mortiers et bétons devra contenir :

· moins de 2 grammes/litre de matières en suspension ;

· moins de 2 grammes/litre de sels dissous,

· être exempt de matières organiques et de chlore.

L’eau utilisée pour le gâchage du béton doit être propre. Il est interdit d’utiliser l’eau de rivière ou de torrent.

· Ciment

Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment CIMENCAM CPJ 35 pour les travaux de maçonnerie et des ouvrages courants en béton armé. 

Le ciment sera livré en sacs d’origine. Le ré ensachage est formellement interdit ainsi que les récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier.

Le stockage doit se faire dans des locaux à l’abri de l’humidité et bien ventilés sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit être systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois.

Les ciments ne pourront être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur.

· Armatures

Les armatures utilisées doivent avoir des caractéristiques suivantes :

Les armatures seront soigneusement dressées ou pliées au moyen de gabarits suivant les formes et les dimensions du plan de ferraillage. L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions de façon à garantir le respect des prescriptions techniques en ce qui concerne le diamètre, l’écartement et la ligature des armatures. Des cales ou écarteurs devront être utilisés.

Les armatures devront être exemptes de  tout corps gras, seule une légère oxydation naturelle sera tolérée. Elles seront mises en œuvre selon les plans approuvés par l’Ingénieur. Elles seront parfaitement  enrobées et ne devront en aucun cas se déplacer au coulage du béton.

Les aciers à mettre en œuvre doivent être neufs, parfaitement propres, sans trace de rouille, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre. Les aciers doivent être exempts  de tout défaut nuisible à leur emploi.

Aucune armature ne sera apparente après le décoffrage. L’Ingénieur se réserve le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.

· Mise en œuvre des ouvrages
Sauf  instructions contraires du Maître d’œuvre les bétons seront impérativement fabriqués à la main  et en petite quantité conformément au tableau indiquant le dosage en ciment.

· Bétonnage 

Le béton devra être mis en œuvre immédiatement après la fabrication. Le béton qui ne serait pas mis en œuvre dans le délai prévu ou qui aurait commencé à faire prise sera rejeté et évacué du chantier.

Avant tout bétonnage, l’Entrepreneur est astreint de faire réceptionner tous les fonds de fouilles, les éventuelles reprises de bétonnage les coffrages ainsi que les étayages  en adressant à l’Ingénieur une demande de réception deux (2) jours à l’avance. Le mode de mise en œuvre des bétons devra être soumis à l’agrément du Maître d’œuvre.

Aucun bétonnage ne pourra commencer avant que l’Ingénieur ou le contrôleur n’ait contrôlé  les diamètres des  armatures, le nombre, la disposition des armatures, la conformité aux plans d’exécution ainsi que la rigidité et l’étanchéité des coffrages. 

Tous les bétons seront vibrés mécaniquement dans la masse de telle sorte qu’ils puissent atteindre une homogénéité maximale. La pervibration manuelle est interdite. La hauteur de chute libre du béton dans les coffrages ne doit pas excéder 1,50 mètre. 

La cure du béton sera assurée par humidification. Le béton sera maintenu humide par un arrosage des surfaces matin et soir pendant au  moins 72 heures

· Coffrage et décoffrage

Les coffrages seront simples robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. 

Le coffrage devra être suffisamment rigide pour supporter la vibration et le tassement du béton mis en œuvre. Ils doivent être parfaitement étanches pour éviter les pertes de laitance. Le découpage des panneaux de coffrage devra être soigné.

Le délai minimal de décoffrage des ouvrages coulés devra être respecté :

· Faces verticales :    deux (2) jours

· Faces horizontales : vingt un (21) jours

· Béton de propreté

Un béton maigre dosé à 150 kg / m3 d’épaisseur de 5cm sera réglé sur les fonds de fouilles y compris toutes sujétions d’exécution et de mise en œuvre. Elles seront dressées, propres et exemptes des traces de terres provenant des déblais.
VARIANTE 1 : semelles filantes + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + chaînage bas.

· Longrine 

En béton de section (20 x 20) cm  suivant indications des plans de fondation.

· Béton : dosé à 350 kg/ m3.

· Aciers : cadres  Ø6 tous les 20 cm + 4 HA10 filants + 4 équerres HA10 aux angles.

· Murs de fondation
Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés au béton ordinaire dosé à  200 kg/ m3 et hourdés au mortier ciment ordinaire.

VARIANTE 2 : semelles isolées sous poteaux + murs de fondation en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés + longrine.

· Semelles isolées sous poteaux 

En béton armé de section (50 x 50 x 20) cm pour tous les poteaux, (15 x 20) cm et   (20 x 23) cm

· Béton : dosé à 350 kg/ m3  avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25.

· Aciers : HA10 tous les 20 cm  maxi dans les deux sens.

Sa mise en œuvre comprend : le coffrage, la pose du ferraillage, la pervibration pendant le bétonnage et toutes bonnes sujétions d’exécution.

Pour les dimensions et le ferraillage, se référer aux plans d’exécutions joints au DAO.

Localisation : suivant plan de fondation.
· Poteaux

Ils seront mis en œuvre avant l’élévation des murs en agglomérés et seront en  béton armé de section suivant indication des plans de (15 x 20) cm et  (20 x 23) cm
Béton : dosé à 350 kg/ m3 avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant boisage, coffrage, ferraillage par acier haute adhérence, pervibration et toutes bonnes sujétions pour l’exécution.
· Aciers : - cadres  Ø6 tous les 20 cm et 4 HA 10 pour poteaux (15 x 20) cm

· Aciers : - cadres  Ø6 tous les 20 cm et 6HA 10 pour poteaux (20 x 23) cm

· Longrines 

Mise en œuvre  idem que le chapitre des poteaux. Les longrines seront coulées en deux temps afin de permettre l’encastrement du dallage. Une bonne vibration des ouvrages sera assurée et suivie par le contrôleur.

Section de (20 X 20) cm avec 4HA10, cadres  HA6 espacés de 20cm 

Localisation : suivant plan béton armé

· Dallage du sol 

Le sol recevra un dallage en béton armé de treillis soudé  de 8 cm d’épaisseur sur un film polyane de 400 microns. Il sera recoupé en surface de 16 cm2 maximum avec des joints combinés. Finition talochée. Elle sera incorporée au niveau des longrines.

Béton armé : dosé à 350 kg/ m3. 
· Chaînage bas  (longrine)

  En béton armé de section (20 x 20) cm

·    - Béton : dosé à 350 kg/ m3. 

·    - Cadre Ø6 tous les 20 cm et 4 HA10 + 4 équerres HA10 aux angles.

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER

	DESIGNATION
	DOSAGE
	OUVRAGE

	Béton maigre
	150 kg/m3
	Béton propreté

	Béton massif
	350 kg/m3
	Dallage au sol

	Béton armé
	350 kg/m3
	Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure


Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants :

COMPOSITION DES BETONS

1° Béton de propreté, appelé encore béton de forme : Il sera dosé à 150 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à150 Kg/m3 aura la composition théorique de :
· 0,54 m3 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes

· 0,72 m3 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes

· 150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

· 0,09 m3 ou 90 litres d’eau, soit 9 seaux
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2.Béton pour dallages extérieurs
Il sera dosé à 300 Kg/m3. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m3 aura la composition théorique de

· 0,400 m3 ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes

· 0,800 m3 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes

· 300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

· 0,180 m3 ou 180 litres d’eau, soit 18 seaux
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3. Béton pour semelles, longrines, dallage armé, poteaux, chaînages, linteaux, poutres

Il sera dosé à 350 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m3 aura la composition théorique de :

· 0,420 m3 ou 420 litres de sable, soit 7 brouettes

· 0,840 m3 ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes

· 350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

· 0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 20 seaux
[image: image4.png]



4. Mortier pour chapes
Il sera dosé à 400 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de mortier dosé à 400 Kg/m3 aura la composition théorique de :

· 1,2 m3 ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes

· 400 Kg ou 2 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

· 0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 5 seaux
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Nota : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui a les bonnes dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le seau à prendre en considération est celui qui comme le seau du maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d’eau à mettre dans le béton est déterminée en général par la quantité de ciment utilisée, soit environ 30 litres d’eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire varier la quantité d’eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu’il est trop fluide.
COMPOSITION DES MORTIERS ET DES ENDUITS

1. Mortier de pose et pour la fabrication des agglomérés
Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m3. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.


2. Mortiers pour les enduits courants
Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère couche d’accrochage (Gobetis). Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.

Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d’eau 

D : MACONNERIE ELEVATION : (mise en œuvre)

· Maçonnerie

Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme P 14 301. Les différentes épaisseurs sont indiquées par les cotations des plans et coupes.

Pour la fabrication des agglomérés, L’Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés et remplacés par l’Entreprise. 

· Conditions de fabrication à respecter strictement 

· Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l’argile

· Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être tenu propre et parfaitement plan ;
· Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large ;
· Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses

· L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (02) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la  dessiccation.

· la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri

· Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.

· La fabrication des parpaings se fait sur le site du chantier. 
· Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas contraire, l’ingénieur a le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.

Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.

NB : Les poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés avant  montage des maçonneries.
Les joints devront être parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

· Murs en élévation

Les murs porteurs seront en agglomérés de ciment creux (15 x 20 x 40) cm suivant les indications des plans. Ces agglomérés devront offrir une résistance à l’écrasement suffisante.

· Poteaux 
En béton armé de section (15 x 20) cm et (20x23) cm.

· Béton : dosé à 350 kg/ m3. 

· Cadres  Ø6  tous les 20 cmet  4 filants HA10 pour poteaux de section (15X20) cm ;

· Cadres  Ø6  tous les 20 cm et  6 filants HA10 pour poteaux de section (20X23) cm.

· Linteaux 

En béton armé section (15 x 20) cm suivant épaisseur des murs.

· Béton : dosé à 350 kg/ m3.

· cadres  Ø6  tous les 20 cmet 4 HA8 une section (15X20) cm

· Débords de 20cm de part et d’autres

· Chaînage haut 

     En béton armé de section (15 x 20) cm

· Béton : dosé à 350 kg/ m3. 

· cadres  Ø6  et  4 HA10 tous les 20cm 

· Chape bouchardée 

Localisation : sol intérieur et véranda

D’une épaisseur de 1cm, elle sera exécutée en enduit de ciment de 1cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3. Une légère pente d’au moins 0,5% devra être imposée vers les caniveaux. 

Finition lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.


La mise en œuvre de la chape n’interviendra qu’au cours des travaux de finition. La chape sera mise en œuvre en deux couches comprenant la chape d’égalisation et la couche de finition. Après la réalisation, la chape devra être maintenue humide pendant trois jours pour être protégée contre le retrait. Elle ne sera chargée qu’après sept jours. 

· Enduit 

L’Entrepreneur exécutera tous les enduits intérieurs et extérieurs tels que définis ci-dessous. Il devra s’assurer avant de commencer les travaux d’enduits que :

1) la couverture du bâtiment est posée pour éviter les effets néfastes du soleil ;

2) les huisseries métalliques des ouvertures sont posées.

Les travaux d’enduits comprennent :

· la préparation des supports : le support doit avoir une surface nette, propre et exempte d’impureté telle que la poussière, d’huile etc... Il  devra être rugueux pour permettre un accrochage et une adhérence parfaite avec l’enduit. Le support sera au préalable humidifié à refus à plusieurs reprises et à un quart d’heure d’intervalle. Dans le cas où le support présenterait des inégalités ne permettant pas la mise en œuvre de l’enduit, il sera procédé au redressement en surcharge ou renformis si celles-ci ne dépassent pas 0,03 à 0,05m.

L’exécution des couches constitutives des enduits :
Sur toutes les parties maçonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 1.5 cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3.

· Accrochage (1,5 cm) : gobetis avec mortier de gros sable.

· Finition (1cm) : avec mortier de sable fin taloché.

· Tableau mural

Il devra respecter les caractéristiques ci-après :

· Largeur : 1,20 m

· Longueur : 5,00 m

· Epaisseur : au moins 4 cm

· Hauteur estrade-tableau :  80 cm

· Il sera recouvert de deux couches d’ardoisine de couleur verte ou noire.
· Estrade 

Elle aura une épaisseur de 20 cm, dallée et recouverte d’une chape lissée. Elle devra être conforme au plan fourni et avoir une longueur 5,50 m.

E : CHARPENTE - COUVERTURE

a) Charpente

· Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylamon de (3 x 15) cm suivant les indications des plans.

L’entrait et l’arbalétrier seront doublés.

Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux ;

Localisation : selon plan de charpente

· Pannes 

Elles seront en bois dur traités au xylamon, de section (8 x 8) cm suivant les indications des plans.

Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec des pattes de scellement en fer plat de (3 x 30 x 200) cm.

Localisation : selon plan de charpente.
b) Couverture 

Les tôles pour couverture seront les tôles bac en aluminium de 6/10è d’épaisseur. La longueur sera appréciée par l’entreprise en fonction du plan d’exécution de la toiture qu’elle aura produit. Une qualité proposée est : d’origine de fabrication « SOCATRAL » ou toute autre reconnue équivalente.  

La couverture sera réalisée en tôles bac aluminium 6/10ème en une longueur fixée sur les pannes par des tires fonds de 8 x 80 avec accessoires. Un débord de toiture de 15 cm maximum est effectué.

· Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm de 6/10è ;

· Planches de rive 
La planche de rive utilisée en façade avant, arrière et pignons aura 30 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur et rabotée sur une face, puis couverture par un bardage de tôle lisse et renforcée au niveau des pignons par une bande de rive en aluminium.
c) Plafond 

· Solivage 

En bois dur traité au xylamon ou au carbonyle de section (4 x 8) cm. Les champs seront rabotés. 
· Habillage 

Les plaques de contreplaqué (ép. 4 mm) doivent être mis en œuvre en quinconce et  en dimensions de (100 x 60) cm à l’intérieur et à la véranda ;
Tôles en aluminium sur le plafond extérieur.

· N.B : Couvre joint périphérique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur

· Trappe de visite dans chaque salle de classed’au moins (60 x 60) cm.
· Trous de ventilation en tamis fait du grillage fin « anti moustique » sur des plaque extérieures au droit de chaque salle de classe de (60 x 60) cm

· Les lattes de contour délimiteront la périphérie du plafond.
F : MENUISERIES METALLIQUES 

L’Entrepreneur est tenu de soumettre préalablement à l’Ingénieur un échantillon de chaque type de menuiseries pour accord avant la fabrication en série et la pose des menuiseries (vérification des dimensions, vérification de l’épaisseur des tôles d’acier et de l’ossature tubulaire, nombre et disposition des paumelles, nombre et disposition des pattes de scellement, marque et provenance des serrures, protection contre la corrosion). 

L’Entrepreneur est tenu de communiquer à l’ingénieur l’adresse de l’atelier où sont fabriquées ces menuiseries en vue de suivi ;

La présentation de l’échantillon pour acceptation par l’Ingénieur interviendra au moins quinze (15) jours avant la pose des menuiseries.


Toutes les menuiseries extérieures devront  être parfaitement étanches à l’eau et à l’air même par des pluies fouettantes et vents violents. Toutes les menuiseries métalliques seront exécutées à partir des profilés courants.


Les ouvrages seront posés avec la plus grande exactitude tant en aplomb niveau et calage. (Tolérance 20mm)


Les huisseries métalliques sont prévuespour équiper les portes. Elles seront réalisées à partir de profilés métalliques d’épaisseurs et profil conformes aux dispositions de calepin Age et en fonction de la largeur des baies prévues par la vue en plan. Les huisseries seront préalablement traitées au minium de plomb et  équipées des accessoires suivants:

· les ferraillages pour paumelles seront prévus au nombre de 3 (bas, central et haut) pour chaque vantail

· les pattes à scellement par montant  et une patte supplémentaires sur traverse pour les portes de plus d’un mètre de largeur

· L’Entrepreneur est tenu d’accorder une particulière attention aux réglages suivants avant fixation :

· vérification de l’équerrage des cadres des cadres en bois,
· vérification des jeux entre dormant et auvent  avec une tolérance  5 mm  maximum;

· contrôle des joints d’articulation et de rotation avec une tolérance  5 mm  maximum,

· réglage des vantaux. Toutes les  sujétions de pose de fixation et de manutention sont incluses, ainsi que la fourniture des cales de condamnation des vantaux suivant le détail du plan d’exécution. 

· Les portes prévues dans le présent chapitre devront être réalisées conformément aux plans d’exécution et de détail joint au dossier d’appel d’offres.

· Caractéristique des Portes 

Porte pleine à un vantail (97 X 220) cm fixée sur cadre en bois.
Vantail : tube carré de 30, tôle noire de 10/10è sur une face + 3 paumelles, grille de 100 + serrure à canon vachette ‘originale’ + porte cadenas + cadenas vachette originale.
· Seuils 

Pour l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade  et de la véranda. Ils seront en : 

Cornière de 30 avec queue de carpe tous les 50cm

N.B : Toutes les menuiseries métalliques recevront une peinture antirouille avant la livraison au chantier.

G : ELECTRICITE

* Fourreautage : 

En tube flexible orange de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.

· Câblerie : 

En règle générale, on prendra les sections suivantes :

· 1,5 mm² de câbles VGV pour les circuits d’éclairage ;
· 2,5 mm² de fil TH pour les circuits de prise de force.
Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour les circuits d’éclairage et de 16 A pour les circuits de prises.
· Appareillage :  

Les marques préconisées seront  «LEGRAND » ou « ENGELEC ».

Les modèles seront approuvés par l’Ingénieur avant la pose.

Il sera posé selon le plan :

- 12 réglettes complètes (Mazda) de 120 cm, 

-  4 interrupteurs et 4 prises de courant encastrés.

-  Attaches, dominos, boîtiers, boîtes de dérivation, toutes sujétions de sécurité et raccordement au réseau existant dans l'établissement
H- PEINTURE

Consistance des travaux

Les travaux ne seront entrepris qu’après nettoyage,  dépoussiérage, ponçage, brossage, époussetage et enlèvement des clous des supports. Les trous sur la maçonnerie doivent être bouchés et la surface du subjectile devra être plane, lissée et ne présente aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières des projections de ciment, tâches de  graisse etc.


Avant tout démarrage des travaux  de peinture, l’entrepreneur est tenu de procéder à la réception par  l’Ingénieur des surfaces préparées à peindre.


Un échantillonnage de chaque peinture sera exécuté sur une surface de 1m2 pour permettre au maître d’ouvrage  de juger avant la réalisation des travaux.

· Impression 

 Murs : chaux vive ou à la chaux éteinte, l’impression doit être faite après nettoyage de la surface qui reçoit deux couches et réceptionnée par l’ingénieur
· Finition 

Murs et plafonds :

· Plafonds et sur murs intérieurs : peinture du type Pantex 800 en 2 couches vinyliques. 

· Murs extérieurs : peinture du type Pantex 1300 en 2 couches vinyliques.

· Soubassement 150 cm en peinture glycérophtalique en 2 couches sur murs intérieurs et sur  la véranda.

NB : La peinture « Gold aquitaine » est recommandée.

I- MENUISERIES METALLIQUES :
· les menuiseries enduites de la peinture antirouille devront être nettoyées des toutes les impuretés ainsi que des dépôts du mortier ou de barbotine avant peinturage ;  

· Peinture glycérophtalique en 2 couches (type EUREKELAC 80).

Les faces intérieures des poteaux de la véranda recevront deux couches de peinture glycérophtalique à une hauteur de 1,50 m.
N.B : L’Entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omission qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs de la lettre commande.

L’Entreprise doit tenir compte des effets de la rouille sur les pointes du plafond au contact de l’humidité du Pantex 800, il faut y remédier en utilisant du mastic.
K-  VRD :

Des caniveaux à ciel ouvert et à fond bétonné seront construits tout autour du bâtiment. Ils auront une section de 40cm de large et  30 cm de profondeur. Ces caniveaux seront couverts de dallettes préfabriquées en béton armé aux droits des entrées des salles de classe sur une largeur de 2m.Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter l’écoulement des eaux.


Un dallage de 80 cm de large et de 8 cm d’épaisseur sera réalisé sur le pourtour extérieur du bâtiment. Il sera en béton armé dosé à 350 kg/m3.
La rampe d’accèspour handicapés sera réalisée suivant le programme suivant :

· L’élévation d’un murais en agglos de 20x20x40 bourrés pour rampe d’accès ;
· un remblai de terre en grave latéritique compacté ; 

· La fourniture et la mise en œuvre d’un remblai  de terre en grave latéritique compacté en couche de 20cm ;
· le Dallage rugueux en béton armé dosé à 300kg/m3. 
NB. : L’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs de la lettre commande.
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PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A RESPECTER PAR L’ENTREPRENEUR

Etant donné que les activités de construction pourraient avoir des impacts négatifs sur le cadre physique et apporter des désagréments, gênes ponctuelles aux zones avoisinantes et aux riverains, il est essentiel de définir et respecter des règles (y compris les interdictions spécifiques et les mesures à prendre pour la gestion de la construction) qui devront être soigneusement respectées par les contractants.

L’information qui suit, est donnée à titre de prescriptions à insérer, sous réserve d’éventuelles adaptations légères, au cahier des clauses techniques particulières du dossier d’appel d’offres des différents types d’ouvrage qui seront financés dans le cadre de ce programme. Elles devront être suivies en liaison avec la législation nationale en matière de santé, sécurité et hygiène au travail.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes clauses visent la prise en compte de la dimension environnementale et sociale dans la planification et l’exécution du projet à travers la mise en œuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES).

Ainsi, l’intégration de prescriptions environnementales et sociales dans le DAO telle que préconisée dans la stratégie de mise en œuvre du CGES permet à l’entreprise adjudicataire de la lettre commande d’apprécier sa responsabilité environnementale et d’en tenir compte dans le planning et l’exécution des travaux.

Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l’Entrepreneur. A cet effet, elles feront l’objet d’un contrôle au cours des missions de visite de chantier.

De même, l’entrepreneur demeure responsable des accidents ou dommages écologiques qui seraient la conséquence de ces travaux ou des installations liées au chantier.

2. INFORMATIONS ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

L’entrepreneur doit, en rapport avec le maître d’œuvre, veiller rigoureusement au respect des directives suivantes :

1. Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux sur le calendrier des travaux, l’interruption des services et les détours à la circulation, selon les besoins ;

2. Limiter les activités de construction pendant la nuit. S’ils sont nécessaires, veiller a ce que le travail nocturne soit soigneusement planifié et que la communauté soit informée pour qu’elle puisse prendre les mesures nécessaires ;

3. Procéder à la signalisation des travaux ;

4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA pour les ouvriers et les populations locales…

5. Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction approuvée ; (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser des produits toxiques non approuvés, tels que des peintures au plomb ; (iv) perturber quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l’avance de toute interruption de service (eau, électricité, le téléphone), par voies de presse (en privilégiant les radios communautaires ou locales lorsqu’elles existent).

3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et ses abords soient maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en prenant les mesures suivantes :

· Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’entreposage, la collecte, le transport et l’élimination des déchets dangereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est indispensable de les collecter et de le remettre à des repreneurs agrées ;

· Identifier et délimiter clairement les aires d’élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés dans chaque aire ;

· Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de sol) dans des sites d’élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d’eau, lacs ou terres marécageuses) ;

· Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en excès produits pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et la séparation des matériaux ;

· L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de pluie par exemple avant l’élimination des déchets ;

· Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et éventuellement réemployés,

· Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs évacuations aux décharges publiques ;

· Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de construction là où c’est possible ;

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier :

· Identifier et délimiter les aires pour l’équipement d’entretien (loin des rivières, cours d’eau, lacs ou terres marécageuses) ;

· Veiller à ce que toutes les activités de l’équipement d’entretien soient faites dans les zones d’entretien délimitées ;

· Ne jamais éliminer de l’huile ou la verser sur le sol, dans les cours d’eau, les zones basses, les cavités des carrières désaffectées 

4. MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS DE POUSSIERES

L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.

Il veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent pas (groupe électrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances sonores (engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.

Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le contractant devra :

· limiter la vitesse de la circulation liée à la construction a 24 km/h dans les rues, dans un rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur le chantier a 16 km/h ;

5. STOCKAGE ET UTILISATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (huiles, carburant…) devra respecter les principes suivants :

· limitation des quantités stockées ;

· stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l’accès à une personne extérieure au chantier ;

· manipulation par des personnels responsabilisés ;

· signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.

· Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les déversements accidentels et la pollution du sol ;

· Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sur le lieu de stockage

5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, ils seront stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l’issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-produits.

5.2. Autres substances potentiellement polluantes

L’emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé au maître d’œuvre avant leur utilisation. L’entreprise apportera la preuve du caractère légal de leur emploi et le maître d’œuvre avisera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellement prescription de consignes de précaution.

5.3. Gestion des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai le maître d’œuvre. En fonction de la composante de l’environnement concernée par la pollution, les services techniques compétents seront avisés. L’Entrepreneur prendra toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les consignes conservatoires prescrites devront être rapidement mise en œuvre.

5.4. Principe d’intervention suite à une pollution accidentelle

En cas de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être prises :

· éviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques ;

· en cas de proximité d’une source d’eau (puits, cours d’eau…), éviter la contamination des eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps ;

· excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration ;

· traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en décharge, enfouissement, incinération, selon la nature de la pollution)

6. PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L’INCENDIE

Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D’une façon générale, l’emploi du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par le maître d’œuvre dans la limite des permissions édictées par la réglementation nationale en vigueur. Dans ce cas, l’Entrepreneur observera les consignes minimales suivantes :

· brûlage autorisé uniquement par vent faible ;

· site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;

· feu sous surveillance constante d’une personne compétente armée de moyens de lutte contre l’incendie ;

· en cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œuvre par tout moyen ;

· extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit.

7. CONSERVATION DE L’INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE

Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages, des accès ou des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.

Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du code forestier en cas d’abattage d’arbre ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas d’abattage non autorisé d’arbre ou la destruction de la végétation du site. L’Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de déboisement ou d’abattage d’arbres.

Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites d’emprunts devront être impérativement réhabilités.

La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative du site.

Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points d’eau (puits, sources, fontaines, mares…)

8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil, l’Entrepreneur veillera à :

1. éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;

2. prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de décision ;

3. recruter en priorité la main d’œuvre non qualifiée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis à jour pendant les excavations :

· arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur possible archéologique, historique ou paléontologique, ou autre valeur culturelle, de faire connaitre les trouvailles au promoteur et de la notifier aux autorités compétentes ;

· protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas échéant des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets ;

· ne reprendre les travaux qu’après avoir reçu l’autorisation des autorités compétentes.

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTS

L’Entrepreneur doit demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur dont le code minier avant toute ouverture et exploitation de nouvelle carrière. Avant de solliciter l’autorisation d’ouverture de nouvelles zones d’emprunts, les emprunts retenus pour les travaux d’entretien devront être épuisés.

10. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

· assurer la sécurité de la circulation.

· les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières,

· un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit,
· assurer la signalisation et le gardiennage imposés.

· assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue

· les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leur largeur

· les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront pas ouvertes sur une longueur supérieure à 200 m ;

· préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que bordures, bornes etc… les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et câbles de toute nature rencontrés dans le sol.

· Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d’eau potable, ou l’évacuation des eaux usées.

11. ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TRAVAUX

A la fin des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l’installation sont curés pour éviter l’érosion accélérée du site.

S’il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation future, l’Administration peut demander à l’Entrepreneur de lui céder sans dédommagement les installations sujettes à démolition lors d’un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et joint au PV de la réception des travaux.

Pièce n° 6 : 
CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
Construction d’un bloc de deux salles de classe au secondaire 
	N°
	Désignation 
	Unités

	
	
	
	En chiffre

	Lot 100
	TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES
	 
	 

	101
	Débroussaillage du site 

Ce prix rémunère au forfait les frais de désherbage, de dessouchage, d’abattage d’arbres, du nettoyage du site et d’évacuation des déchets vers une décharge. Il peut également intégrer l’abatage d’arbres hors d’emprise en vue de sécuriser l’ouvrage projeté
Le mètre carré____________________
	M2
	

	102
	Etudes et Installation du chantier

Ce prix rémunère l’ensemble des prestations liées à la reconnaissance du site, aux essais et analyses des matériaux nécessaires à l’exécution du présent projet. il rémunère également la production des plans de détails d’exécution des ouvrages

- du projet d’exécution ;

- du dossier de recollement 

- du livre journal de chantier.  

Ce prix rémunère également et forfaitairement :

 les frais d'installation de chantier,

-  la construction d’une  baraque de chantier, 

- la fourniture et la pose  du panneau de chantier suivant le modèle fourni par l’Autorité Contractante.

- les frais de gardiennage et de surveillance du chantier ;

- l'aménagement et l'entretien des aires de stockage des matériaux ;

- l'amenée et le repli du matériel ;

Il est rémunéré au forfait à l’entrepreneur.

Forfait à …………………………………………FCFA
	ff
	

	 Lot 200
	TERRASSEMENT
	 
	

	201
	Nivellement de la plateforme :

Ce prix rémunère l’ensemble des travaux de terrassement (remblai-déblai) nécessaires sur la surface d’emprise de l’ouvrage et sur les alentours en vue de réaliser une plateforme horizontale servant à l’implantation de l’ouvrage et à l’exécution d’un assainissement adéquat autour de celui-ci. 

Le mètre carré à …………………………………FCFA
	M2 
	

	202
	Fouilles en rigoles et en puits

Ce prix rémunère dans les conditions prévues dans le contrat. Il comprend notamment :
- l’exécution des fouilles en puits ; 

- l’exécution des fouilles en rigoles ; 

- le nivellement des fonds de fouilles ; 

- le dressage des parois des fouilles ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de fouille exécutée

Le mètre cube à____________________
	M3
	

	203
	Remblais de terre 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat. Il comprend notamment :
- l’exécution des apports de terre ; 

- l’exécution du compactage par couches successives de 20 cm ;

- et toutes sujétions spéciales de bonne mise en œuvre.

Il s’applique au mètre cube de surface de terre compactée

Le mètre cube à ____________________
	M3
	

	Lot 300
	FONDATIONS 
	 
	

	301
	Béton de propreté ép 5 cm dosé à 150 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le bétonnage des fonds de fouilles. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ; 

- la confection du béton dosé à 150 kg/m3 ;

- le coulage et le réglage du béton ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton coulé

Le mètre cube à____________________
	M3
	

	302
	Agglomérés de 20 x 20 x 40cm bourrés 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des murs en  agglomérés bourrés de 20x20x40. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du mortier de pose et du béton de bourrage ; 

- la fourniture des agglomérés ;

- la confection du mortier de pose et du béton de bourrage ;

- l’élévation des murs y compris jointoiement et bourrage des agglomérés;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de mur élevé et bourré

Le mètre carré à ____________________
	m2
	

	303
	Béton armé pour semelles, amorces  poteaux et longrines dosé à 350 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des semelles, amorces, longrines en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ; 

- le coffrage et le décoffrage ;

- le ferraillage ;

- la confection du béton;

- le coulage du béton ;

- le vibrage du béton ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;

Le mètre cube à  ____________________
	M3
	

	304
	Dallage du sol en béton armé de treillis soudé et dosé à 350 kg/m3 
(ép = 8 cm)

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;

- la mise en place d’une couche de sable gros grain de 5 cm ; 

-la fourniture et la pose du film polyane ; 

- le ferraillage maille de 15x15 ;

- la confection du béton ;

- le coulage du béton ;

- le vibrage du béton ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de béton mis en œuvre
Le mètre carré à ____________________
	m2
	

	 Lot 400
	MAÇONNERIE - ELEVATION 
	 
	

	401
	Murs en agglomérés creux de 15 x 20 x 40cm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des murs en agglomérés creux  15x20x40. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du mortier de pose; 

- la fourniture des agglomérés ;

- la confection du mortier de pose;

- l’élévation des murs avec jointoiement des agglos;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de mur d’agglomérés mis en œuvre.

Le mètre carré  à____________________
	m2
	

	403
	Enduit au mortier de ciment (1,5 cm)

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des enduits ordinaires. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du mortier pour enduits ; 

- l’exécution en trois couches selon les règles de l’art ;

- le talochage de la dernière couche

- la mise en aplomb et à l’équerre des angles

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.

Il s’applique au mètre carré d’enduit mis en œuvre 
Le mètre carré ____________________
	m2
	

	404
	Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînage et poutres dosé à 350 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des poteaux, linteaux et chaînage et poutres en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ; 

- le coffrage et le décoffrage ;

- le ferraillage ;

- la confection du béton;

- le coulage du béton ;

- le vibrage du béton ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;

Le mètre cube à ____________________
	M3
	

	405
	Tableau mural suivant plan type 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution du tableau mural de 5mx 1,20m. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du mortier pour le tableau ; 

- l’exécution en trois couches selon les règles de l’art ;

- le talochage de la dernière couche

- la mise en aplomb et à l’équerre des angles ;

- la réalisation d’une chape lissée ;

- l’application d’une bicouche d’ardoisine ;

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.

Il s’applique à l’unité du tableau mural réalisé.

L’unité à  ____________________
	U
	

	406
	Chape lissée au sol dosée à 400 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation d’une chape lissée de 3cm d’épaisseur au sol. Il comprend notamment :
· Le nettoyage du sol pour une adhésion parfaite de la chape lissée ; 

· La fourniture des matériaux pour la constitution du lait de ciment dosé à 400kg/m3 ;

· La réalisation de la chape avec surface lissée

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de chape lissée de 3cm mis en œuvre.

Le mètre carré ____________________
	m2
	

	407
	Claustras
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des murs de claustras. Il comprend notamment :
· La fourniture des matériaux servant à la confection du mortier de pose ;
· La fourniture des claustras ;
· La confection du mortier de pose ;

· L’élévation des murs avec jointoiement des claustras ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de mur de claustras.
Le mètre carré ____________________
	m2
	

	408
	Estrade
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation des estrades.
 Il s’applique à l’unité d’estrade réalisé.

L’unité à  ___________________
	U
	

	 Lot 500
	CHARPENTE ET COUVERTURE 
	 
	

	501
	Fermes doublées en bastaings de 3 x 15

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des fermes en basting 3x15. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage du bois dur sec suivant plans de détail approuvé par l’ingénieur ;

·  Le traitement du bois au carbonyle ou autre fongicide au choix de l’ingénieur ; 

· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents supports ; 

l’assemblage des bastings ; 

- le montage au-dessus du chaînage ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique à  l’unité de  ferme posée.

L’unité ____________________
	U
	

	502
	Pannes et lattes de rive de pignon en chevrons de 8x8 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des pannes en chevrons de 8x8. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage du bois dur sec ;

·  Le traitement du bois au carbonyle ou autre fongicide au choix de l’ingénieur ; 

· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les fermes ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de bois mis en œuvre.

Le mètre cube à ____________________
	M3
	

	503
	Plafond en contreplaqué intérieur et véranda 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation du  faux plafond en contre-plaqué à l’intérieur et à la véranda. Il comprend notamment :
· La fourniture du bois dur, sec et de qualité pour le solivage et toutes sujétions ; 

· Le traitement au fongicide du bois de solivage ;

· La réalisation du solivage ;

· La fourniture des panneaux de contreplaqué ;

· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur le solivage ;

·  Fixation des panneaux de contreplaqué sur le solivage ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de plafonnage en contreplaqué mis en œuvre.

Le mètre carré à ____________________
	m2
	

	504
	Planches de rive

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des planches de rives de 3x30 cm. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage du bois dur sec ;

·  Le traitement du bois au carbonyle ou autre fongicide au choix de l’ingénieur ; 

· La fourniture des éléments pour les liaisons et la fixation des planches sur les fermes ;

· La mise en œuvre de la peinture vinylique 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre linéaire de bois mis en œuvre.

Le mètre linéaire à ____________________
	Ml
	

	505
	Tôle bac aluminium 6/10è 

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation de la couverture en tôles Bac alu 6/10ème. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage des tôles bac alu 6/10ème ;

· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les pannes ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de toiture mis en œuvre.

Le mètre carré à ____________________
	m2
	

	506
	Tôle faîtière de 50 cm de large

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation du faîtage. Il comprend notamment :
·  La fourniture des tôles faitières pour tôles bac alu 6/10ème ;

· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les pannes ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre linéaire de tôle faîtière mis en œuvre.

Le mètre linéaire à____________________
	Ml
	

	507
	Rive en aluminium plane y/c bande de rive pignon
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation des rives des façades et rives pignons en tôles de rive. Il comprend notamment :
· La fourniture des éléments pour les liaisons et la fixation des tôles sur les planches de rives  y compris les bandes de rive pignon ;

-et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre linéaire de rive pignon mis en œuvre.

Le mètre linéaire à____________________
	Ml
	

	508
	Tôles lisses pour rivage et plafond extérieur

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la couverture en tôles lisses du plafond extérieur (rivage). Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage des tôles lisses ;

·  La mise en œuvre de l’armature en bois ;
· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur l’armature en bois ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de couverture mis en œuvre.

Le mètre carré à ____________________
	m2
	

	 Lot 600
	MENUISERIE METALLIQUE
	 
	

	601
	Porte métallique de 97 x 220 montée sur cadre bois
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en place d’une porte métallique de 97 x 220 cm sur cadre en bois. Il comprend notamment :
· La fourniture de la porte métallique avec serrurerie et sécurité ; 

· La fourniture de l’antirouille de couleur au choix de l’Ingénieur ;

· La fourniture des éléments de liaison, de fixation de la porte sur les différents supports ;

· L’application de deux couches d’antirouille ;

· La pose de la porte métallique ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique à l’unité de porte métallique posée.

L’unité à____________________
	U
	

	602
	Seuils

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation des seuils en cornière de 30x30x 4 mm. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage des cornières ;

· La mise en œuvre des seuils ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre linéaire de seuil mis en œuvre.

Le mètre linéaire à____________________
	ml
	

	 Lot 700
	ELECTRICITE
	 
	

	701
	Tube flexible orange

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des tubes flexibles orange de Ø 20. Il comprend notamment :
· La fourniture des rouleaux de tubes flexibles ; 

· Le piquage des murs pour le passage des tubes flexibles ;

· L’encastrement des tubes flexibles dans les murs ;

· Le bouchage du chemin du tube flexible ;

· La réalisation de l’enduit

- et toutes sujétions.

Il s’applique au rouleau de tube flexible de Ø 20 mis en œuvre.

Le rouleau à____________________
	Rleau
	

	702
	Câble V.G.V de 1.5 mm2  en plafond
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de fil TH 1 x 1.5 mm2. Il comprend notamment :
· La fourniture des rouleaux de câble vgv x1.5 mm2 ; 

· Le passage de câble vgv x 1.5 mm2 dans les tubes flexibles ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au rouleau de câble vgv x 1.5 mm2 mis en œuvre.

Le rouleau à___________________________________________
	Rleau
	

	703
	Fil T.H de 2.5 mm2

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de fil TH 1 x 2.5 mm2. Il comprend notamment :
· La fourniture des rouleaux de fil TH 1 x2.5 mm2 ; 

· Le passage de fil TH 1 x 2.5 mm2 dans les tubes flexibles ;

- et toutes sujétions.

Il s’applique au rouleau de fil TH 1 x 2.5 mm2 mis en œuvre.

Le rouleau ____________________
	Rleau
	

	704
	Réglette complète de 1.20m (Mazda) :

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’installation d’une réglette complète avec tube fluo de 120 cm. Il comprend notamment :
· La fourniture et la pose d’une réglette complète marque Mazda avec tube fluorescent de 120 cm ;
· La fourniture des dispositifs de fixation ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique à l’unité de réglette complète avec tube fluo de 120 cm installée.

L’unité à____________________
	U
	

	705
	Hublots ronds

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’installation d’un hublot rond. Il comprend notamment :
· La fourniture et la pose d’un hublot rond ;
· La fourniture des dispositifs de fixation ; 

- et toutes sujétions.

Il s’applique à l’unité de hublot rond installée.

L’unité à____________________
	U
	

	706
	Interrupteurs et prises de courant encastrés

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’installation d’un interrupteur SA ou d’une prise de courant (10-16A). Il comprend notamment :
· La fourniture et la pose d’un interrupteur SA ou d’une prise de courant  (10-16A)
- et toutes sujétions.

· La fourniture des dispositifs de fixation ; 

Il s’applique à l’unité d’interrupteur SA ou de prise de courant installée.

L’unité à____________________
	U
	

	707
	Attaches, dominos, boîtiers, boîtes de dérivation, toutes sujétions de sécurité et raccordement au réseau existant dans l’établissement

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et l’installation des accessoires. Il comprend notamment :
· La fourniture et la pose de 04 boîtes de dérivation de 160 x 160 ;

· La fourniture et l’installation des attaches, dominos, etc ;

· Le raccordement au réseau existant ;

- et toutes sujétions spéciales de sécurité.

Il s’applique à l’ensemble des accessoires installés

L’ensemble à____________________
	Ens
	

	 Lot 800
	PEINTURE
	 
	

	801
	Application de deux couches de peinture acrylique de type Pantex 800 pour Plafond

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’application de peinture pantex 800 sur le plafond en contreplaqué. Il comprend notamment :
· La préparation des surfaces à peindre ;

· La fourniture de la peinture pantex 800 de couleur Gold aquitaine ;
· La fourniture des accessoires d’application ; 

· La préparation et l’application en deux couches sur impression de la peinture pantex 800 ;

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.
Il s’applique au mètre carré de bicouche de peinture réalisé.
Le mètre carré à____________________
	M2
	

	802
	Application de deux couches de peinture acrylique de type Pantex 1300 sur Murs extérieurs 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’application de peinture pantex 1300 sur les murs extérieurs. Il comprend notamment :
· La réalisation d’un échafaudage ;

· La préparation des surfaces à peindre ;

· La fourniture de la peinture pantex 1300 ;
· La fourniture de chaux ;
· La fourniture des accessoires d’application ; 

· Le badigeonnage à la chaux ;

· La préparation et l’application en deux couches sur impression de la peinture pantex 1300 ;

· Le rebouchage des trous ;

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.

Il s’applique au mètre carré de bicouche de peinture réalisé.

Le mètre carré à____________________
	M2
	

	803
	Application de deux couches de peinture acrylique de type Pantex 800 sur Murs intérieurs
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’application de peinture pantex 800 sur les murs intérieurs. Il comprend notamment :
· La réalisation d’un échafaudage ;

· La préparation des surfaces à peindre ;

· La fourniture de la peinture pantex 800 ;
· La fourniture de chaux ;
· La fourniture des accessoires d’application ; 

· Le badigeonnage à la chaux ;

· La préparation et l’application en deux couches sur impression de la peinture pantex 800 ;

· Le rebouchage des trous ;

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.

Il s’applique au mètre carré de bicouche de peinture réalisé.

Le mètre carré à____________________
	M2
	

	804
	Application de deux couches de peinture glycérophtalique de type émail A pour Menuiseries bois métalliques et soubassement
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’application de peinture glycérophtalique de type émail A  sur les menuiseries bois et métalliques. Il comprend notamment :
· La préparation des surfaces à peindre ;

· La fourniture de la peinture glycérophtalique de couleur au choix du maître d’ouvrage ;
· La fourniture des accessoires d’application ; 

· La préparation et l’application en deux couches sur impression de la peinture glycérophtalique ;
· Le rebouchage des trous ;

- et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.
Il s’applique au mètre carré de bicouche de peinture glycérophtalique réalisé.
Le mètre carré à____________________
	M2
	

	 Lot 900
	VRD ET RAMPE D’ACCES POUR HANDICAPES
	
	

	901
	Caniveaux

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des caniveaux en béton armé. Il comprend notamment :
- la réalisation des fouilles de 60 x 40 cm tout autour du bâtiment ;
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton de fond du caniveau ;

- la fourniture des armatures et des autres matériaux ;
- le coulage d’un béton légèrement armé de 10 cm au fond du caniveau ;
- le coulage d’un béton armé d’épaisseur 10 cm aux parois verticales du caniveau ;
- et toutes sujétions.
Il s’applique au mètre linéaire de caniveau de 40 x 30cm réalisé.

Le mètre linéaire à____________________
	Ml
	

	902
	Dallage des alentours du bâtiment dosé à 350 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation d’un dallage en béton armé. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton légèrement armé ;

- le nivellement des surfaces à daller ;

- le ferraillage ;

- la confection du béton armé de treillis soudé ;
- le coulage du béton ;
- et toutes sujétions.
Il s’applique au mètre carré de béton armé coulé.
Le mètre carré à____________________
	m2
	

	903
	Rampe d’accès pour personne handicapé

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la construction d’une rampe d’accès. Il comprend notamment :
- l’élévation d’un murais en agglos de 20x20x40 bourrés pour rampe d’accès ;
- la fourniture et la mise en œuvre d’un remblai de terre en grave latéritique compacté en couche de 20 cm ;
- le dallage rugueux en béton armé dosé à 300 kg/m3.
- et toutes sujétions.
Le forfait à  ___________________
	ff
	


Pièce n°7 : 
CADRE DU DETAIL QUANTITATIF

ET ESTIMATIF (CDQE)

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

Construction d’un bloc de deux salles de classe au secondaire 
	N°
	Désignation des ouvrages 
	Unités
	Qté
	P. U
	P. Total

	Lot 100
	TRAVAUX PREPARATOIRES – ETUDES 
	
	
	

	101
	Débroussaillement du site
	m²
	1110
	
	

	102
	Etudes et  Installation du chantier
	FF
	1
	
	

	 
	Sous-total 100
	 
	
	
	

	 Lot 200
	TERRASSEMENT
	 
	
	
	

	201
	Nivellement de la plateforme
	m2
	555
	
	

	202
	Fouilles en rigoles et en puits
	m3
	47
	
	

	203
	Remblais de terre
	m3
	62
	
	

	 
	Sous-total 200
	
	
	
	

	 Lot 300
	FONDATIONS 
	
	
	
	

	301
	Béton de propreté ép 5cm dosé à 150kg/m3
	m3
	1.7
	
	

	302
	Agglos de 20x20x40 bourrés pour soubassement
	m2
	50.5
	
	

	303
	Béton armé pour semelles, amorces  poteaux, et longrines dosé à 350kg/m3
	m3
	9.3
	
	

	304
	Dallage en béton armé de treillis soudé et dosé à 350 kg/m3 et d’épaisseur 8cm
	m2
	175.4
	
	

	 
	Sous-total 300
	 
	
	
	

	Lot 400 
	MAÇONNERIE – ELEVATION 
	 
	
	
	

	401
	Murs en agglo creux de 15x20x40 cm
	m²
	162
	
	

	402
	Murs en agglo creux de 10x20x40 cm
	m²
	0
	
	

	403
	Enduits au mortier de ciment
	m2
	324
	
	

	404
	Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînage et poutres
	m3
	5.1
	
	

	405
	Tableau mural
	U
	2
	
	

	406
	Chape lissée
	m²
	175.4
	
	

	 407
	Claustras
	m²
	31.5
	
	

	408
	Estrade
	U
	2
	
	

	
	Sous-total 400
	
	
	
	

	 Lot 500
	CHARPENTE ET COUVERTURE
	

	501
	Fermes doublées en bastaings de 3 x 15
	U
	7
	
	

	502
	Pannes (chevrons) et lattes de rive pignon 
	m³
	2.5
	
	

	503
	Plafond en contreplaqué intérieur et véranda 
	m²
	175
	
	

	504
	Planche de rive
	ml
	39
	
	

	505
	Tôle bac alu de 6/10e
	m²
	234
	
	

	506
	Tôle faîtière de 50cm de large
	ml
	20
	
	

	507
	Rive en tôles planes y compris bandes de rive  pignon
	ml
	65
	
	

	508
	Tôles lisses pour rivage  et plafond extérieur
	m²
	50
	
	

	 
	Sous-total 500
	 
	
	
	

	 Lot 600
	MENUISERIE BOIS ET METALLIQUE
	 
	
	
	

	601
	Porte métallique de 97 x 220
	U
	4
	
	

	602
	Seuils en cornière de 30 (véranda et estrades)
	ml
	36
	
	

	 
	Sous-total 600
	 
	
	
	

	 Lot 700
	ELECTRICITE
	
	
	
	

	701
	Tube flexible orange
	Rleau
	3
	
	

	702
	Câble V.G.V de 1.5 mm2 
	Rleau
	2
	
	

	703
	Fil T.H de 2.5 mm2
	Rleau
	2
	
	

	704
	Réglette complète de 1.20m (Mazda) donc 4 par salle et 02 à la véranda 
	U
	12
	
	

	705
	Hublots ronds
	U
	2
	
	

	706
	Interrupteurs et prises de courant encastrés
	U
	16
	
	

	707
	Attaches, dominos, boîtiers, boîtes de dérivation, toutes sujétions de sécurité et raccordement au réseau existant dans l'établissement
	ENS
	1
	
	

	 
	Sous-total 700
	 
	
	
	

	Lot 800 
	PEINTURE
	 
	
	
	

	801
	Application de deux couches de peinture acrylique de type pantex 800 sur Plafond 
	m2
	175
	
	

	802
	Application de deux couches de peinture acrylique de type pantex 1300 sur Murs extérieurs 
	m2
	162
	
	

	803
	Application de deux couches de peinture acrylique de type pantex  800 sur Murs intérieurs 
	m2
	195
	
	

	804
	Application de deux couches de peinture de type émail A sur Menuiseries bois et métallique
	m2
	36
	
	

	 
	Sous-total 800
	 
	
	
	

	 Lot 900
	VRD et rampe d’accès pour handicapés 
	 
	
	
	

	901
	Caniveaux en béton armé 
	ml
	65
	
	

	902
	Dallage des alentours du bâtiment en béton armé  de treillis soudé et dosé à 350 kg/m3
	m2
	50
	
	

	903
	Rampe d’accès pour handicapés 
	FF
	1
	
	

	 
	Sous-total 900
	 
	
	
	

	
	Total général travaux H.T
	

	
	TVA (19.25 %)
	

	
	Total général TTC (pour un bloc de 02 salles de classe)
	

	
	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	
	NAP
	


Arrêté le présent devis à la somme de ________________________________

Francs CFA Toutes Taxes comprises.

Pièce n°8 
CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX

(CSDP)
CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX

	CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DU SECONDAIRE 


	Désignation : 

	N° Prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité (j)

	
	
	
	
	

	Main d’œuvre
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Total A
	
	
	

	Matériel et engins
	TYPE
	Taux journalier
	jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Total B
	
	
	

	Matériaux et divers
	TYPE
	Prix Unitaire
	Consommation
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Total C
	
	
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS
	A+B+C
	

	E
	Frais Généraux de Chantier
	% D
	

	F
	Frais Généraux de Siège
	% D
	

	G
	Frais Généraux de contrôle et suivi des travaux
	% D
	

	H
	COUT  DE REVIENT
	D+E+F+G
	

	I
	Risques + Bénéfices
	% H
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	H+I
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	P/Qté
	


Pièce N°9
CADRE DU MODELE DE LA LETTRE COMMANDE (CMLC)

LETTRE COMMANDEN° _____/LC/L07/CDPM/MVILA/2023 du ____DU______
PasséeaprèsAppeld’Offres National OuvertN° 002/AONO/L07/SP/CDPM/MVILA/2023 DU02/02/2023
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE AU CETIC DE MELANGUE I DANS L’ARRONDISSEMENT DE BIWONG BANE, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

.
TITULAIRE :

____________________________________________________________



B.P:
,Tel
 Fax:

N°R.C:
N°Contribuable: 
 RIB :______________
OBJET
:CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE AU CETIC DE MELANGUE I
LIEU : …………………….
DELAI D’EXECUTION : Trois (03)mois
MONTANT ENFCFA
:
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2 ou 5.5%)
	

	Netàmandater
	


FINANCEMENT
: BIP, MINESEC 2023------------------------------------------------------------------
IMPUTATION :
---------------------------------------------
SOUSCRITE,
LE _________________
SIGNEE,
LE _________________
NOTIFIEE,
LE _________________
ENREGISTREE, LE ________________
Entre:

La République du Cameroun, représentéepar le Préfet dela Mvila, dénomméci-après « L’AUTORITECONTRACTANTE »
D'unepart,

Et
L’Entreprise

B.P: ___________________Tel_____________ Fax:___________________

N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________
ReprésentéeparMonsieur/Madame, sonDirecteurGénéral,dénommée

ci-après «l’entrepreneur»

D'autrepart,

Il aétéconvenuetarrêtécequisuit :
Sommaire
TitreI    :CahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP)
Titre II
: CahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP)
Titre III
: BordereaudesPrixUnitaires(BPU)
Titre IV
: DétailouDevisEstimatif(DE)
Page........................ etDernièrede la lettre commande ou Lettre commande N° _________/LC/L07/CDPM/MVILA/ 2023 du _____PasséeaprèsAppeld’OffresNational Ouvert N° _________/AONO/L07/SP/CDPM/MVILA/2023du …/…/2023
Avec___________________________________________________________________,

Pourl’exécutiondestravaux..............................................................................................
DE LAID’EXECUTION
:Trois (03)mois

Montantde la lettre commandeenFCFA:
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	Netàmandater
	

	Lue et Acceptée par le Cocontractant

le ________________


	LE PREFET DE LA MVILA
Ebolowa, le

	ENREGISTREMENT 
Ebolowa, le
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Annexen° 1: DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER

Appel d’Offres National Ouvert N°......../AONO/L07/SP/CDPM/MVILA/2023 du ……/…../2023
Pour l’exécution des travaux de :_________________________________________

Je soussigné__________________________________ Entrepreneur de Nationalité Camerounaise, agissant en qualité de____________________________ pour le compte de :

Entreprise :

________________________________________

BP :


________________________________________

Tél :


________________________________________

N° RC :

________________________________________

N° Contribuable :
________________________________________

Déclare sous peine de sanctions édictées par l’article 2 du Décret N°54/596 du 11 juin 1945 :

· Que l’entreprise en question est inscrite sous le numéro …………………… au registre de commerce du Tribunal de Grande Instance de ……………………..

· Qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi N°47/1635 du 30 août relative à l’assainissement des professions commerciales et industrielles.

· Que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévue par le dernier alinéa de l’article 37 de l’ordonnance N°53/1438 du 30 avril 1945 relative aux prix modifiés par l’article 2 du décret N° 53/704 du 9 août 1953 relatif au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et commerciale.

En vertu de quoi, j’ai l’honneur de soumissionner pour l’entreprise dans le cadre de la présente consultation.

Fait à _________________le__________________

LE SOUMISSIONNAIRE

Annexen° 2 : Modèledesoumission
Je, soussigné…...............................………… [Indiquerlenometlaqualitédusignataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..… dont le siège social est à ……….…..............................…. inscritauregistreducommercede………...............……………………... souslen°………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offresycomprisl’(es)additif(s), de l’appel d’offres [rappelerlenuméroetl’objetdel’Appeld’Offres]:
- Aprèsm'êtrepersonnellementrendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
- Remets, revêtusdemasignature, lebordereaudesprixunitairesainsiqueledevisestimatifétablis conformémentauxcadresfigurantdansledossierd'appeld'offres.

- Mesoumetsetm’engageàexécuterlestravauxconformémentaudossierd’Appeld’Offres, moyennantlesprixquej’aiétablismoi-mêmepourchaquenatured’ouvrage, lesquelsprixfontressortirle montantdel'offrepourlelotn°……….............  à 

-
………........................................... [Enchiffresetenlettres] francsCFAHorsTVA,età

……….............................. francsCFAToutesTaxesComprises. [Enchiffresetenlettres]
- M'engageàexécuterlestravauxdansundélaide………............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attributiondeplusieurslots):

Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues par lui au titre de la présente lettre commande en faisant donnercréditaucompten°………………................. Ouvertaunomde…................................….auprèsdelabanque …................................…………… Agencede…..............................……………………..

Avant signature de la lettre commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Faità………....................……. le………...............................…….
Signaturede………...........................................……….

Enqualitéde………..................................……. dûmentautoriséàsignerlessoumissions pouretaunomde………...........................................……….

Annexen° 3 : Modèledecautiondesoumission
AMonsieur le Préfet dela Mvila,«Maitre d’Ouvrage Délégué»

Attendu que l’entreprise……………..........................……….. ,ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre»,et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous…………....................…..........................……….. [nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement au Maitre d’Ouvrage Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maitre d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution de la lettre commande par le Maitre d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité:
· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),commeprévudanscelui-ci.
Nous nous engageons à payer au [ Maitre d’Ouvrage Délégué] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maitre d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maitre d’Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)condition (s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maitre d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de le Maitre d’Ouvrage Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les  tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
                                                                                        Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................………..
                                                                    [signature de la banque]
Annexen° 4 :Modèledecautionnementdéfinitif
Banque:

Référence de la Caution: N°……………..................................………..
A [indiquer le Maître d’Ouvrage délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage délégué»

Attendu que ; …...................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution de la lettre commande désignée «lalettre commande», à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans lalettre commande que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche dela lettre commande correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions de lalettre commande,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
Nous,..........................................................................……….. [Nom et adresse de banque], représentée................................................................……….….. [noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage délégué , dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de lalettre commande, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de .................................................……….. [en chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification à lalettre commande ne nous  libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification de lalettre commande. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage délégué au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
                                                                                      Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................………..
Annexen° 5 : Modèledecautiond'avancededémarrage
Banque:…………...........................……………………
Référence de la Caution : N°…………...........................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage délégué]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage délégué»
attendu que ;  …………...........……............……………… [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution de la lettre commande, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans la lettre commande que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à10% à  préciser] du montant TTC de la lettre commande peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,…………...........................…………...............………………… [nom et adresse de banque], représentée par ...........................………………………………................................………… [noms des signataires],et ci-dessous désignée «la banque»,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage délégué, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................…………………… [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieurà10% à préciser] du montant de la lettre commande,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage délégué au titre de la lettre commande modifiée le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification à la lettre commande ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage délégué au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
                                                                                                       A...…………..,le………….………..
                                                                                         [signature de la banque]
Annexen°6 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque:…………...........................……………………
RéférencedelaCaution:N°…………...........................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage délégué]
[Adressede l’Autorité Contractante]
ci-dessousdésigné«Autorité Contractante»
Attendu que ;  …………...........……............………………[nom et adresse de l’entreprise], ci-dessousdésigné«l’entrepreneur»,s’est engagé,enexécutionde la lettre commande,àréaliserlestravaux de[indiquerl’objetdestravaux]
Attendu qu’il ; eststipulédansla lettre commande quela retenuede garantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] du montant TTC de la lettre commandepeut-êtreremplacéeparunecautionsolidaire,
Attendu que ; nousavonsconvenudedonneral’entrepreneurcettecaution, Nous,…………...........................…………...............………………… [nometadressedebanque], représentée par ...........................………………………………................................………… [Nomsdessignataires], et ci-dessousdésignée«labanque »,
Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égard de l’Autorité Contractante, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................…………………… [En chiffresetenlettres], correspondantà [pourcentageinférieurà10%à préciser] dumontantde la lettre commande,
Et nous nous engageons à payer à  l’Autorité Contractante, dans un délai maximum de huit (08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneurn’apassatisfaitàses engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteur  de l’Autorité Contractante autitrede la lettre commandemodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdcontestationpour quelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieur à 10% à préciser]du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que l’Autorité Contractante aitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontantdelasomme indiquéeci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification à la lettre commande ne nouslibérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnous dérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement.
Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) joursàcompterdeladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréepar l’Autorité Contractante.
Toute demande de paiement formulée par l’Autorité Contractante au titre de la présente garantie devraêtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantla périodedevaliditéduprésentengagement.
Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparlabanque
à……………..........................………..,le……………..........................………..
[signaturedelabanque]
Annexen° 7 :
ATTESTATION DE VISITE DU SITE

Je soussigné M._______________________________________________________

        Représentant l’Entreprise_______________________________________________

Atteste sur l’honneur  avoir visité ce jour le________du mois de __________de l’année_______

        En compagnie de M.___________________________________________________

        Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de ____________________

________________________________________________________________________

       Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

L’ENTREPRISE
Annexen° 8 : Cadreduplanning
	ouvrages
	Désignations
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8
	S9
	S10
	S11
	S12

	Bloc de 02 salles de classe
	Travaux préparatoires - Etudes
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	Fondations
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Maçonnerie - élévation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Charpente et couverture
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Menuiserie Bois et Métallique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Electricité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Peinture
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	VRD
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


S2 : 2ème Semaine

NB : Le planning prévisionnel joint à l’appel d’offres  devra indiquer clairement et de manière cohérente l’ordonnancement des différentes tâches. Il se basera aussi sur ce modèle et se présentera par semaine


Fait à ………………………., le …………………………

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

Pièce n°11 
JUSTIFICATIFS DES ETUDES PREALABLES
Annexe n° 8 : Justificatifdesétudespréalables
1. Joindre l’étude préalable:

2. Indiquer :

2.1.
Ladate de la réalisation de l’étude ;

2.2.
LenomduMaîtred’Œuvrepublicouprivé l’ayant réalisé ;
2.3.
Lesréférencesde la lettre commandent,si maitrised’œuvreprivéel’ayantréalisé ;
2.4. Si entretien ;

2.4.1.
Descriptiondesétudes;

2.4.2.
Joindrelesrelevésde dégradationsainsi quelesdocumentsde programmationadoptés

2.5.
Si réhabilitationoutravauxneufs ;

2.5.1.
Lesquantitésdudétailestimatifsont-ellescellesdel’étude ;
2.5 2.
Descriptiondesétudes :APS, APD ;
2.5.3.
Joindrelesdites études.

N.B : . -
Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage peutfourniruncalculjustificatifdesquantitésduDAO :
· Le Président de la Commission des Marchés peut avant de se prononcer, solliciterl’avisd’unexpertsurla qualitédesétudesréalisées.
Pièce n°12 
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
BANQUES

1- FRILAND FIRST BANK  BP : 11 834 Yaoundé 

2- BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM) BP : 2 933 DOUALA 

3- BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI  BANK) ;

4- BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’ÉPARGNE ET LE CRÉDIT(BICEC) BP : 1925 DOUALA ;

5- CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP) BP :4 571 DOUALA ;

6- COMMERCIAL BANK OF CAMEROON(CBC)  BP :4 004 DOUALA ;

7- ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK) BP :582 DOUALA ;

8- NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK) BP :6 578 YAOUNDÉ;
9- SOCIETE CAMERCIALE  DE BANQUES – CAMEROUN BP : 300 DOUALA ;

10- SOCIETE GENERALE DE BANQUE AU CAMEROUN BP : 4 042 DOUALA ;

11- STANDARD CHARTERED  BANK CAMEROON BP :1 784 DOUALA ;

12- UNION BANK OF CAMEROON  BP :15 569 DOUALA ;

13- UNITED BANK FOR AFRICA.BP :2 088 DOUALA 

14- BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME) BP : 12 962 YAOUNDE.
15- CREDIT COMMUNAUTAIRE D'AFRIQUE (CCA BANK)
II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1- CHANAS ASSURANCES;BP : 109 DOUALA 

2- ACTIVA ASSURANCES ; BP : 12 970 DOUALA 

3- ZENITHE INSURANCE, BP : 1130 YAOUNDE 
4- AREA ASSURANCES, BP : 15 584 DOUALA
5- ATLANTIQUE ASSURANCES CAMEROUN, BP : 3073 DOUALA

6- CPA S.A, BP : 54 DOUALA

7- NSIA ASSURANCES, BP : 2759 DOUALA

8- PRO ASSUR, BP : 5963 DOUALA

9- PRUDENTIAL BENEFICIAL GENERAL INSURANCE, BP : 2328 DOUALA

10- ROYAL ONYX INSURANCE CIE, BP : 12230 DOUALA

11- SAAR, BP : 1011 DOUALA
12- SANLAM ASSURANCES CAMEROUN, BP : 12 125 DOUALA
Pièce n°13                  PLANS
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Pièce n°1 :


AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)
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Le préfet de la Mvila, Autorité Contractante 
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